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II.2.! DOCUMENTS D'URBANISME, PLANS ET PROGRAMMES QUE LE PLU 

DOIT PRENDRE EN COMPTE  

 

!LE PLAN REGIONAL DE SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE L'AIR (PRSQA)  

Le Plan R!gional de Surveillance de la Qualit! de l'Air (PRSQA) en Auvergne-Rh"ne-Alpes, port! par Atmo 
Auvergne-Rh"ne-Alpes, encadre la surveillance et l'!valuation de la pollution atmosph!rique # l'!chelle r!gionale. 
Cet outil, obligatoire et align! sur le Plan National (PNSQA), d!finit pour la p!riode 2017-2021 (et reconduit depuis) 
une approche structur!e reposant sur cinq missions cl!s : installer et exploiter un r!seau de stations fixes et mobiles, 
mod!liser les polluants, cartographier les zones sensibles, cr!er un inventaire des !missions, et produire des bilans 

r!guliers. 
 
Concr$tement, le PRSQA-PRS met en úuvre : 

¥! Un maillage d'environ 90 stations de surveillance couvrant milieux urbains, p!riurbains, ruraux et zones # 

risque, compl!t! par des capteurs mobiles pour affiner les diagnostics. 

¥! Une mod!lisation haute r!solution des concentrations de polluants (notamment NO•, PM•. , PM!") pour 
estimer l'exposition r!elle de la population, m%me l# o& aucune station n'existe. 

¥! Une production de bilans annuels par d!partement, dont ceux de l'Ard$che, accessibles via Atmo, qui 
mesurent l'!volution de la qualit! de l'air et les r!ponses aux actions entreprises. 

 
Impact pour la commune de Veyras 

 

M%me sans station fixe implant!e directement sur Veyras, la commune est concern!e par : 
1.! La cartographie strat!gique air : ce sont des mod!lisations r!gionales permettant de conna*tre son niveau 

d'exposition moyen aux polluants et de guider les d!cisions d'urbanisme. 
 

2.! Les cartes strat!giques fournies au niveau EPCI (CAPCA), qui permettent aux !lus de rep!rer les zones 
sensibles (proximit! axes routiers, !tablissements publics, !coles) pour int!grer des mesures protectrices 

(implantation, orientation de b+timents). 
 

3.! Les bilans d!partementaux de l'Ard$che incluant Veyras informent chaque ann!e sur l'!volution des 
polluants et l'impact des initiatives locales, comme celles sur le chauffage bois, les mobilit!s, ou la 
v!g!talisation urbaine. 

 

Prise en compte par le PLU :  

Le PLU est compatible avec le Programme R!gional de Surveillance de la Qualit! de l'Air (PRSQA) d'Atmo Auvergne-
Rh"ne-Alpes puisqu'il prend en compte les effets de l'am!nagement du territoire sur la qualit! de l'air et vise # en 

limiter les impacts, notamment par la pr!servation des milieux et la limitation de l'artificialisation des sols. 
 
A Veyras, les secteurs # enjeux environnementaux sont strictement encadr!s au sein des orientations n/1 

« Revitaliser le territoire par un d! veloppement ! quilibr! ) et n/4 (Pr! server l'environnement, le cadre de vie et 

les paysages » afin de pr!server les continuit!s !cologiques et la trame v!g!tale existante, contribuant ainsi # la 
qualit! de l'air. 
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!LE PROGRAMME REGIONAL DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET RURAL AUVERGNE RHONE 

ALPES  

Le Plan R!gional de D!veloppement Agricole et Rural (PRDAR) 2022±2027 en Auvergne-Rh"ne-Alpes fixe les grandes 
orientations de l'agriculture r!gionale pour les cinq ann!es # venir. Il vise # r!pondre aux d!fis du renouvellement 
des g!n!rations agricoles, du changement climatique, de la souverainet! alimentaire et de la transition 

agro!cologique. Port! par la Chambre r!gionale d'agriculture avec le soutien de l'5tat et de nombreux partenaires, 
le plan s'articule autour de cinq axes prioritaires :  

¥! Accompagner les entreprises agricoles et les transmissions,  

¥! Adapter les pratiques au changement climatique,  

¥! R!duire les intrants tout en favorisant la biodiversit!,  

¥! Renforcer les circuits courts et une alimentation durable,  

¥! D!velopper l'innovation et la recherche appliqu!e.  

Il est !troitement li! # d'autres dispositifs r!gionaux comme le FEADER et les plans fili$res r!gionales avec des 
mesures concr$tes en faveur de la modernisation des exploitations, de la formation, et du d!veloppement local.  

 

Prise en compte par le PLU :  

Veyras porte une attention particuli$re # favoriser l'activit! agricole sur son territoire communal, notamment au 
travers de la cr!ation d'un secteur Apa d!di! au pastoralisme en coh!rence avec les recommandations du diagnostic 
agricole de la Chambre d'Agriculture. 

!  
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!LE PLAN REGIONAL SANTE ENVIRONNEMENT AUVERGNE RHONE ALPES (PRSE)  

Le PRSE4, co-pilot! par l'Agence R!gionale de Sant! (ARS) et les services de l'5tat et pr!sent! le 4 mars 2024, s'inscrit 
dans la continuit! du Plan National Sant!-Environnement mais avec une forte coloration r!gionale. Il repose sur trois 
axes structurants": 

1.! Renforcement des connaissances, sensibilisation et formation des acteurs locaux (collectivit!s, 
professionnels, associations) via l'observation, l'!ducation et la formation ; 

2.! R!duction des expositions aux nuisances environnementales (air int!rieur et ext!rieur, eau, nuisances 
sonores, esp$ces # risques comme moustiques, tiques, ambroisie, zoonoses¼) ; 

3.! Mobilisation territoriale par l'animation, le diagnostic et l'int!gration de la sant! dans les politiques 
d'urbanisme afin de faire !merger des projets locaux adapt!s. 
 

Au cúur du plan se trouve l'approche «"One"Health"» (Une seule sant!), qui int$gre les enjeux de sant! humaine, 
animale et !cosyst!mique pour r!pondre aux d!fis climatiques, pand!miques et # la perte de biodiversit!. Plus de 

200 acteurs r!gionaux et pr$s de 400 contributeurs (collectivit!s, universit!s, professionnels, associations...) ont !t! 
mobilis!s lors de son !laboration. Des outils innovants, tels que l'observatoire ORHANE, permettent d!sormais une 
vision cartographi!e et harmonis!e des expositions au bruit et # la pollution. 
 

Prise en compte par le PLU :  

Le PLU tient # maintenir les activit!s et services d!j# pr!sentes sur le territoire communal au travers du PADD : 

d! Orientation 1 : Revitaliser le territoire par un d!veloppement !quilibr! 

d! Orientation 3 : Conforter les stationnements existants et am!liorer les modes doux 

d! Orientation 4 : Pr!server l'environnement, le cadre de vie et les paysages!  
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!SCHEMA REGIONAL DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, D' INNOVATION ET 

D' INTERNATIONALISATION (SRDEII) 2022-2028  

Le Sch!ma R!gional de D!veloppement 5conomique, d'Innovation et d'Internationalisation (SRDEII) 
d'Auvergne-Rh"ne-Alpes est l'un des trois piliers du Plan r!gional 2022-2028 (avec les sch!mas SRESRI et CPRDFOP) 
adopt!s en juin±juillet"2022. Il vise # renforcer la comp!titivit! et la r!silience du tissu !conomique r!gional, avec 

une priorit! affirm!e pour : 

¥! Relocaliser l'industrie, en am!liorant la souverainet! technologique et industrielle. 

¥! Stimuler la transformation des entreprises, notamment via la digitalisation, la d!carbonation et 
l'accompagnement # l'investissement et # l'innovation. 

¥! Promouvoir l'internationalisation, en facilitant l'acc$s aux march!s !trangers, particuli$rement en zone 
transfrontali$re, francophonie et grands march!s mondiaux  

¥! Accro*tre l'attractivit! r!gionale, avec un d!veloppement !quilibr! entre territoires, y compris l'!conomie 
sociale-solidaire, l'!conomie circulaire et l'!cologie industrielle  

Le SRDEII s'appuie !galement sur une politique fili$res cibl!e, couvrant 13 secteurs dits d'excellence (!nergie, 
num!rique, sant!, agroalimentaire, robotique, luxe, tourisme±montagne¼) et s'appuie sur 24 p"les de comp!titivit! 

et clusters r!gionaux pour soutenir innovation, projets collaboratifs et rayonnement international  

 

Prise en compte par le PLU :  

Le PADD du PLU prend en compte ce sch!ma via son orientation n/2 : « Soutenir et dynamiser l'activit!  

! conomique locale » puisque la commune tient # affirmer maintenir et diversifier les activit!s sur son territoire 

notamment au travers de l'usine PRECIA MOLEN, reconnue mondialement pour ses outils de pesage # destination de 
l'industrie et du grand public, mais aussi des fili$res locales qui ont un fort impact territorial (La Cagette).  

!  
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!LE SCHEMA DIRECTEUR TERRITORIAL D'AMENAGEMENT NUMERIQUE DE LA REGION 

AUVERGNE RHONE ALPES (SDTAN) 

Le Sch!ma Directeur Territorial d'Am!nagement Num!rique (SDTAN) de la r!gion Auvergne!Rh"ne!Alpes, inscrit 
dans la strat!gie r!gionale et le cadre l!gal national, fixe une feuille de route ambitieuse pour le d!ploiement du Tr$s 
Haut D!bit (THD) sur l'ensemble du territoire, en particulier dans les zones rurales et de montagne. Ce sch!ma, 

adopt! d$s 2011-2013 pour l'ancienne r!gion Auvergne, repose sur une gouvernance concert!e associant R!gion, 
d!partements, syndicats mixtes (comme Ard$che!Dr"me Num!rique ou SYANE en Haute!Savoie) et acteurs priv!s, 
afin d'assurer coh!rence et !quit! territoriale, sans empi!ter sur les zones d!j# desservies par le secteur priv!. 
 

Sur le plan op!rationnel, la R!gion a engag! un plan de 460"M# sur dix ans pour garantir la mise # disposition du THD 
et am!liorer la couverture mobile. Aujourd'hui, plus de 90"< des locaux en zones tr$s denses sont raccordables # la 
fibre, et des progr$s r!guliers sont r!alis!s en zones moins denses, en s'appuyant sur les porteurs de projet locaux et 
nationaux.  
 

Enfin, le SDTAN ne se contente pas d'un objectif d'infrastructures : il comprend aussi une dimension forte de services, 
usages et inclusion num!rique, en particulier en zones de montagne o& ces aspects sont rendus obligatoires par la 
loi. Cette approche vise # garantir un acc$s !quitable aux services en ligne, # favoriser le d!veloppement !conomique 
local, le d!senclavement, le t!l!travail et les solutions num!riques durables (smart grids, t!l!m!decine, etc.). Le 

sch!ma s'inscrit !galement dans le cadre du SRADDET, qui int$gre l'am!nagement num!rique comme l'un de ses 
volets prioritaires pour la coh!sion territoriale et le d!veloppement durable 

Prise en compte par le PLU :  

Le PLU est compatible avec le Sch!ma Directeur Territorial d'Am!nagement Num!rique (SDTAN) puisqu'il participe 

# un d!veloppement territorial !quilibr!, int!grant  les besoins en infrastructures num!riques tout en pr!servant les 
caract!ristiques environnementales du territoire. 

¥! Orientation n/4.4 « Accompagner la transition ! nerg! tique et ! cologique »"  
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!LE PLAN DEPARTEMENTAL D'ACTION POUR LES LOGEMENTS ET L'HEBERGEMENT DES 

PERSONNES DEFAVORISEES (PDALHPD)  

Ce plan, pilot! conjointement par l'5tat et le D!partement, vise # permettre aux personnes et familles en grande 
difficult! (ressources trop faibles, logement inadapt!, menac!es d'expulsion, etc.) d'acc!der # un logement d!cent, 
de s'y maintenir, et de disposer des services de base (eau, !nergie, t!l!phone), tout en b!n!ficiant d'un 

accompagnement social adapt!. Il int$gre !galement la prise en charge de l'h!bergement d'urgence, y compris pour 
les demandeurs d'asile, ainsi que des mesures contre la pr!carit! !nerg!tique. 
 
Le PDALHPD repose sur quatre grands axes": 

1.! Consolider l'offre de logement et d'h!bergement (neuf ou accompagn!), 
2.! Renforcer l'accompagnement social (pr!ventif, post-urgences, insertion), 
3.! Fluidifier les parcours (collaboration entre acteurs, dispositifs coordonn!s), 
4.! Renforcer le pilotage et la gouvernance, incluant la d!mocratie participative via la participation des usagers.  

 

Enfin, le plan int$gre la lutte contre l'habitat indigne et la pr!carit! !nerg!tique, coordonn!e local ement par le P"le 
d!partemental Lutte contre l'Habitat Indigne (PDLHI). Il pr!voit aussi l'exp!rimentation de nouvelles formes 
d'h!bergement (logement modulaire, interg!n!rationnel) et des d!marches renforc!es de pr!vention des 
expulsions, avec une gouvernance partag!e entre 5tat, collectivit!s, bailleurs, associations, et usagers.  

 

Prise en compte par le PLU :  

Le PLU s'attache # suivre les dispositions du PDALHPD au travers de son PADD via l'orientation n/1 : « Revitaliser le 

territoire par un d! veloppement ! quilibr!  » 

!  
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!LE SCHEMA DEPARTEMENTAL D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DE L'ARDECHE  

Le Sch!ma D!partemental d'Accueil et d'Habitat des Gens du Voyage (SDAHGV) de l'Ard$che, approuv! en 2019 et 
actualis! en 2024, est un outil de planification coconstruit entre l'5tat (pr!fecture) et le D!partement. Il r!pond # 
l'obligation l!gale (loi du 6 juillet 2000) d'organiser l'accueil des personnes itin!rantes sur le territoire. Ce sch!ma 

d!finit les besoins en aires d'accueil, de grand passage et de terrains familiaux locatifs, et r!partit les obligations 
entre les communes et intercommunalit!s selon leur taille et leur capacit! d'!quipement. Il fixe aussi le calendrier 
de r!alisation des !quipements et pr!cise les dispositifs d'accompagnement social. 

L'Ard$che compte # ce jour plusieurs aires d'accueil existantes : Annonay, Le Teil et La Voulte-sur-Rh"ne, 

repr!sentant environ =7 places. Le sch!ma pr!voit la cr!ation de nouvelles aires # Tournon-sur-Rh"ne, Guilherand-
Granges, Aubenas, Bourg-Saint-And!ol et Privas, portant la capacit! # plus de 1=0 places. Il int$gre aussi une aire de 
grand passage situ!e # Lablach$re, pouvant accueillir des groupes importants pour des s!jours courts (100 
caravanes).  

Objectifs principaux du SDAHGV de l'Ard$che : 

¥! Garantir l©accueil digne et adapt! des gens du voyage sur tout le territoire d!partemental. 

¥! R!duire les stationnements illicites en proposant des solutions l!gales en nombre suffisant. 

¥! Favoriser l'insertion sociale, notamment par l'acc$s aux soins, # l'!cole et aux droits sociaux. 

¥! Renforcer la coop!ration entre collectivit!s locales, services de l'5tat et associations. 

¥! Planifier !quitablement les efforts d'am!nagement entre les communes et intercommunalit!s. 

 

Prise en compte par le PLU :  

Le PLU tient compte de ce document au travers de son PADD et de l'orientation n/1 « Revitaliser le territoire par un 

d! veloppement ! quilibr!  et l'orientation n/4 « Pr! server l'environnement, le cadre de vie et les paysages ». 

!  
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!LE PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L'ENVIRONNEMENT DES INFRASTRUCTURES 

ROUTIERE DE L'ARDECHE 

Le PPBE 2024-2029 (approuv! par le pr!fet de l'Ard$che le 6 juillet 2024) s'inscrit dans l'application de la directive 
europ!enne 2002>49>CE, qui impose de r!aliser d'abord des cartes strat!giques du bruit puis des plans de pr!vention 
tous les cinq ans.  

 
La version actuelle couvre les sections routi$res d'int!r%t national, c'est-#-dire celles supportant plus de 3"millions 
de v!hicules annuels (environ 8"200 v!hicules>jour), notamment la RN"102 et la RN"88. Le diagnostic s'appuie sur des 
indicateurs L_den et L_n, permettant de rep!rer les zones o& le bruit d!passe les seuils r!glementaires ou o& il 

menace la qualit! des zones calmes. 
 
Sur la p!riode 2024±2029, le PPBE d!taille les mesures de r! duction et de pr! vention du bruit sur les portions 
concern!es : murs antibruit, merlons, isolations, limitation de vitesse, et pr!servation des zones calmes. Il inclut 
!galement un suivi rigoureux, avec estimation du nombre de personnes expos!es avant>apr$s les actions, les 

financements pr!vus, les !ch!ances, et les autorit!s responsables. 
 
L'objectif principal est de prot! ger la sant!  et le bien-%tre des populations, en particulier # proximit! d'habitations, 
d'!tablissements scolaires ou de sant!. Le PPBE vise # pr!venir toute nouvelle situation de g%ne sonore, r!duire les 

nuisances existantes, pr!server les zones calmes et informer les citoyens sur les risques et mesures mises en úuvre. 
 

Prise en compte par le PLU :  

La commune de Veyras est travers!e par la RD104 qui est rep!r!e comme un axe # grande circulation car faisant le 

lien entre les itin!raires principaux (RN102>RN7 dans la Dr"me) et desservant la pr!fecture Privas et Aubenas. Le PLU 
tient compte du r$glement de voirie d!partementale pour l'implantation des constructions au sein des r$gles de 
chaque zone concern!e. 

!  
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!LE PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS (PRPGD) AUVERGNE 

RHONE ALPES 

Le Plan R!gional de Pr!vention et de Gestion des D!chets (PRPGD) d'Auvergne-Rh"ne-Alpes, adopt! en d!cembre 
2019, constitue un cadre strat!gique pour la gestion des d!chets sur la p!riode 2019±2031. Il s©inscrit dans le Sch!ma 
R!gional d©Am!nagement, de D!veloppement Durable et d©5galit! des Territoires (SRADDET) et vise # transformer la 

gestion des d!chets en un levier d©!conomie circulaire, en r!duisant leur production, en augmentant leur valorisation 
et en limitant leur enfouissement. 
  
Parmi les objectifs phares du PRPGD figurent : 

¥! R!duction de la production de d!chets : diminuer de 10 < les d!chets m!nagers et assimil!s, soit une 
r!duction de =3 kg par habitant et par an.  

¥! Valorisation accrue : atteindre 66 < de recyclage des d!chets non dangereux des m!nages et des 
entreprises, et 70 < de valorisation des d!chets du BTP.  

¥! R!duction de l©enfouissement : passer de 2,2 millions de tonnes de d!chets enfouis en 2010 # 1,1 million de 
tonnes en 2026, avec l©ambition de parvenir # z!ro enfouissement d©ici 2030. 

  
Pour atteindre ces objectifs, le PRPGD pr!voit des actions concr$tes telles que le soutien aux projets locaux via des 
appels # projets, des accords de fili$re avec les secteurs plasturgie, BTP et textile, ainsi que le d!veloppement 
d©infrastructures adapt!es. La R!gion a d!j# investi 9,3 millions d©euros pour soutenir 121 projets entre 2019 et 2020, 

dont 7,= millions d©euros pour la gestion des biod!chets en 2021. 
  
Le suivi de la mise en úuvre du PRPGD est assur! par une commission consultative, r!unie annuellement, qui !value 
les progr$s r!alis!s et ajuste les actions si n!cessaire. Ce plan constitue un outil essentiel pour coordonner les efforts 
des collectivit!s, des entreprises et des citoyens en mati$re de gestion des d!chets, dans le respect des principes de 

l©!conomie circulaire. 
 

Prise en compte par le PLU :  

Le PLU tient compte du PRPGD une volont! communale de maitriser sa croissance d!mographique pour %tre en 

ad!quation avec les capacit!s des r!seaux et des !quipements.  

Dans le PADD, ces objectifs sont int!gr!s au projet communal au travers de l'orientation n/4 « Pr! server 
l'environnement, le cadre de vie et les paysages » 
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! ANALYSES DES INCIDENCES 
PREVISIBLES NOTABLES DU PLU 

SUR LA BIODIVERSITE, LES MILIEUX 
NATURELS ET LES CONTINUITES 

ECOLOGIQUES ET INCIDENCES 
NATURA 2000 
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III.1.! ANALYSE DES INCIDENCES DU PADD SUR L'ENVIRONNEMENT  

L'!valuation des incidences des orientations du Plan d'Am!nagement et de D!veloppement Durable porte # la fois 
sur les composantes de l'environnement et sur les crit$res de d!veloppement durable de la loi relative # la Solidarit! 

et au Renouvellement Urbain (loi dite SRU n/ 2000-1208 du 13 d!cembre 2000). 

!RAPPEL DES ENJEUX ISSUS DE L'ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

L'!tat initial de l'environnement (EIE) a permis d'identifier un certain nombre d'atouts et de faiblesses sur le territoire 
de la commune, qui, associ!s # des tendances, ont contribu! # faire !merger les enjeux pour un d!veloppement 
durable du territoire. Sur la base d'une synth$se de ces enjeux « d!taill!s », des enjeux globaux et transversaux ont 

!t! identifi!s puis hi!rarchis!s pour la constructi on et l'adoption du Plan d'Am!nagement et de D!veloppement 
Durables, en r!ponse aux contraintes et aux besoins du territoire. 

Le tableau ci-apr$s r!capitule la liste de ces enjeux et la hi!rarchisation associ!e. 
 

Enjeu 
structurant 

Les enjeux de cette cat!gorie recouvrent des niveaux de priorit! forts pour le PLU sur l'ensemble 
du territoire, quel que soit l'!chelle d'analyse sur laquelle il va se positionner (commune, quartier, 
zone d'activit!s, centre bourg¼). Ce sont des enjeux pour lesquels le PLU dispose de leviers 
d'action directs. Ils doivent %tre int!gr!s tr$s amont des r!flexions de d!veloppement. 

Enjeu 
prioritaire 

Il s'agit d'enjeux qui apparaissent d'un niveau de priorit! !lev! pour le territoire communal mais 
de fa?on moins homog$ne que les enjeux structurants. lls ont un caract$re moins syst!matique et 
n!cessiteront une attention particuli$re dans les phases plus op!rationnelles du PLU : OAP, 
zonage et r$glement. 

Enjeu mod!r! 
Bien qu'ils s'agissent d'enjeux environnementaux clairement identifi!s lors du diagnostic 
territorial, ils rev%tent un niveau de priorit! plus faible pour le PLU au regard du fait notamment 
d©un manque de levier d'action direct 

Enjeu faible Il s'agit d'enjeux environnementaux pas ou peu identifi!s lors de l'!tat initial de l'environnement. 

 
Les enjeux d!finis pour la commune Veyras sont hi!rarchis!s dans le tableau suivant. 

Th! matiques Enjeux Hi!rarchisation 

Climat ± air - 

! nergie 

L'anticipation et la limitation des effets du r!chauffement 
climatique 

Enjeu fort 

La conservation des puits de carbone Enjeu fort 

La limitation des !missions de polluants pour pr!server une 
bonne qualit! de l'air 

Enjeu fort 

La diminution de la consommation !nerg!tique en agissant 
notamment sur l'isolation des b+timents, l'urbanisme dense et le 

d!veloppement des alternatives # l'utilisation de la voiture 
individuelle  

Enjeu fort 

Le d!veloppement des !nergies renouvelables dans le respect des 
enjeux environnementaux, paysagers, architecturaux et 

patrimoniaux 

Enjeu mod!r!  
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Patrimoine 

naturel et 

biodiversit!  

La pr!servation de la trame verte  
o! en pr!servant les r!servoirs de biodiversit!  

o! en favorisant les milieux favorables au 
d!placement des esp$ces entre ces espaces 

Enjeu majeur 

La pr!servation de la trame bleue (zones humides cours d'eau et 
leurs abords) Enjeu majeur 

La pr!servation et la restauration de la nature en milieu urbain Enjeu fort 

La pr!servation de la biodiversit! en milieu agricole : 

-! en favorisant les pratiques respectueuses de 
l'environnement ; 

-! en prot!geant les !l!ments de continuit! !cologique . 

Enjeu fort 

La limitation du d!veloppement de nouvelles esp$ces invasives et 

la ma*trise de celles d!j# pr!sentes 
Enjeu mod!r! 

Ressources 

naturelles 

La pr!servation et l'am!lioration de l'!tat !cologi que des cours 
d'eau 

Enjeu fort 

La pr!servation et l'am!lioration de l'!tat chimique des masses 

d'eau souterraines et superficielles 
Enjeu fort 

La pr!servation de l'!tat quantitatif des masses d'eau souterraine Enjeu fort 

La maitrise de l'imperm!abilisation des sols Enjeu majeur 

L'adaptation du d!veloppement urbain du territoire # la ressource 
en eau et # la capacit! des r!seaux 

Enjeu majeur 

L'adaptation du d!veloppement urbain # la pr!sence ou # la mise 
en place de syst$mes d'assainissement collectif ou non collectif 

performants 

Enjeu fort 

La gestion des eaux pluviales dans les projets d'am!nagement Enjeu fort 

Risques 

La prise en compte des secteurs # risques identifi!s dans le futur 

document d'urbanisme 
Enjeu majeur 

L'anticipation de tout nouveau risque dans le projet de 
d!veloppement communal 

Enjeu fort 

Pollutions et 

nuisances 

Le maintien de la collecte et du traitement des d!chets en 

ad!quation avec les besoins du territoire 
Enjeu faible 

La prise en compte de la pollution potentielle des sites 
potentiellement pollu!s 

Enjeu mod!r! 

La protection de la commune de potentielles sources de nuisance 

sonore Enjeu faible

Paysage et 

patrimoine 

La bonne int!gration des constructions neuves Enjeu mod!r!  

Ma*trise de l'!talement urbain et densification des centralit!s Enjeu fort 

Valorisation d'une agriculture entretenant terrasses et espaces 
ouverts 

Enjeu fort 

La pr!servation du patrimoine culturel, historique et vernaculaire Enjeu fort 

 

!LES CRITERES DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

Les Plans Locaux d©Urbanisme doivent permettre d'assurer les objectifs de d!veloppement durable suivants : 
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¥! « l©!quilibre entre le renouvellement urbain, un d!veloppement urbain ma*tris!, le d!veloppement de 
l©espace rural, d©une part, et la pr!servation des espaces affect!s aux activit!s agricoles et foresti$res et la 
protection des espaces naturels et des paysages, d©autre part, en respectant les objectifs du 
d!veloppement durable ; 

¥! la diversit! des fonctions urbaines et la mixit! sociale dans l©habitat urbain et dans l©habitat rural, en 
pr!voyant des capacit!s de construction et de r!habilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins pr!sents et futurs en mati$re d©habitat, d©activit!s !conomiques, notamment 
commerciales, d©activit!s sportives ou culturelles et d©int!r%t g!n!ral ainsi que d©!quipements publics, en 
tenant compte en particulier de l©!quilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de 
la gestion des eaux ; 

¥! une utilisation !conome et !quilibr!e des espaces naturels, urbains, p!riurbains et ruraux, la ma*trise des 
besoins de d!placement et de la circulation automobile, la pr!servation de la qualit! de l©air, de l©eau, du 
sol et du sous-sol, des !cosyst$mes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, 
la r!duction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine 
b+ti, la pr!vention des risques naturels pr!visibles, des risques technologiques, des pollutions et des 
nuisances de toute nature ». 

III.1.2.1.! LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU PADD 

Quatre grandes orientations d'am!nagement et d'urbanisme ont !t! fix!s pour l'!laboration du Plan Local 
d'Urbanisme de Veyras, fondateurs du projet de territoire et d!cid!s par les !lus : 

! ! Orientation n/1 : Revitaliser le territoire par un d!veloppement !quilibr! ; 

! ! Orientation n/2 : Soutenir et dynamiser l'activit! !conomique locale ; 

! ! Orientation n/3 : Conforter les !quipements et stationnements existants, tout en am!liorant les modes 

doux ; 

! ! Orientation n/4 : Pr!server l'environnement, le cadre de vie et les paysages. 

III.1.2.2.! CROISEMENT DES ORIENTATIONS GENERALES DU PADD AVEC LES 

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

Enjeux EIE 
Orientation PADD 

1 2 3 4 

L'anticipation et la limitation des effets du r!chauffement 
climatique 

x  x x 

La conservation des puits de carbone x   x 

La limitation des !missions de polluants pour pr!server une bonne 
qualit! de l'air  

x   x 

La diminution de la consommation !nerg!tique en agissant 
notamment sur l'isolation des b"timents, l'urbanisme dense et le 
d!veloppement des alternatives # l'utilisation de la voiture 
individuelle  

  x x 
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Enjeux EIE 
Orientation PADD 

1 2 3 4 

Le d!veloppement des !nergies renouvelables dans le respect des 
enjeux environnementaux, paysagers, architecturaux et 
patrimoniaux 

   x 

La pr!servation de la trame verte  
o! en pr!servant les r!servoirs de biodiversit!  
o! en favorisant les milieux favorables au d!placement des 

esp$ces entre ces espaces 

   x 

La pr!servation de la trame bleue (zones humides cours d'eau et 
leurs abords) 

  
 

x 

La pr!servation et la restauration de la nature en milieu urbain    x 

La pr!servation de la biodiversit! en milieu agricole : 
o! en favorisant les pratiques respectueuses de 

l'environnement ; 
o! en prot!geant les !l!ments de continuit! !cologique . 

 x 

 

x 

La limitation du d!veloppement de nouvelles esp$ces invasives et 
la ma%trise de celles d!j# pr!sentes 

   x 

La pr!servation et l'am!lioration de l'!tat !cologi que des cours 
d'eau 

   x 

La pr!servation et l'am!lioration de l'!tat chimiqu e des masses 
d'eau souterraines et superficielles 

   x 

La pr!servation de l'!tat quantitatif des masses d'eau souterraine    x 

La maitrise de l'imperm!abilisation des sols x   x 

L'adaptation du d!veloppement urbain du territoire # la ressource 
en eau et # la capacit! des r!seaux 

x   x 

L'adaptation du d!veloppement urbain # la pr!sence ou # la mise 
en place de syst$mes d'assainissement collectif ou non collectif 
performants 

x    

La gestion des eaux pluviales dans les projets d'am!nagement    x 

La prise en compte des secteurs # risques identifi!s dans le futur 
document d'urbanisme 

   x 

L'anticipation de tout nouveau risque dans le projet de 
d!veloppement communal 

   x 

Le maintien de la collecte et du traitement des d!chets en 
ad!quation avec les besoins du territoire 

   x 

La prise en compte de la pollution potentielle des sites 
potentiellement pollu!s 

x x   

La protection de la commune de potentielles sources de nuisance 
sonore 
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Enjeux EIE 
Orientation PADD 

1 2 3 4 

La bonne int!gration des constructions neuves x   x 

Ma%trise de l'!talement urbain et densification des centralit!s x   x 

Valorisation d'une agriculture entretenant terrasses et espaces 
ouverts 

 x  x 

La pr!servation du patrimoine culturel, historique et vernaculaire    x 

III.1.2.3.! CONCLUSION 

Le projet communal t!moigne donc globalement d'une bonne coh!rence vis-#-vis des enjeux les plus importants du 
territoire. Il permet aussi de satisfaire les objectifs de d!veloppement durable exig!s par la r!glementation fran?aise 
et prend en compte l'ensemble des objectifs de protection de l'environnement !tablis au niveau national et 
communautaire. 

!ANALYSE DES INCIDENCES DU PADD 

Il s'agit dans cette partie d'!valuer les incidences g!n!rales de chacun des axes du PADD d!clin!es en passant en 

revue les incidences possibles sur les th!matiques environnementales d!velopp!es dans l'5tat Initial de 
l'Environnement.  
Le syst$me de notation suivant a !t! utilis! pour d!terminer les incidences de chacune des orientations du PADD sur 
l'environnement : 

 

III.1.3.1.! ORIENTATION 1 : REVITALISER LE TERRITOIRE PAR UN DEVELOPPEMENT 

EQULIBRE 

Objectifs :  

¥! Favoriser les conditions d'une croissance d!mographique positive 

¥! D!velopper une offre en logements en ad!quation avec les besoins 

¥! Promouvoir un d!veloppement urbain adapte aux besoins et aux contraintes 

¥! Mod!rer la consommation d'espaces et lutter contre l'artificialisation des sols 

Th$me Incidences Note 

Milieux naturels 

Mobiliser l'enveloppe urbaine et des extensions limit!es pour 
produire du logement 

Lutter contre l'!talement urbain et r!duire l'artif icialisation des sols 

@@ 
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Th$me Incidences Note 

Paysage et patrimoine 

Lutter contre l'!talement urbain et r!duire l'artif icialisation des sols 

Choisir des formes urbaines vari!es, avec une densit! d'environ 30 
logements # l'hectare. 

@ 

Risques 
Promouvoir un d!veloppement urbain proportionn!, afin de 
r!pondre aux besoins, tout en prenant en compte les contraintes de 
son territoire. 

@ 

Bruit 
L'augmentation de la population entrainera une augmentation des 
nuisances sonores. 

- 

Eau et assainissement 
L'augmentation de la population entrainera une augmentation des 
besoins en eau potable et assainissement.  

- 

Climat>Air>Energie 

L'augmentation de la population entrainera une augmentation des 
GES, des polluants et des besoins en !nergie. Le changement 
d'occupation des sols pourra amoindrir leur potentiel de puits de 
carbone. 

- 

D! chets >pollutions 
L'augmentation de la population entrainera une augmentation des 
d!chets.  

- 

Consommation 
d'espaces 

Consommation d'espaces # l'horizon 2036 d'environ 2,8 ha - 

 

III.1.3.2.! ORIENTATION 2 : SOUTENIR ET DYNAMISER L'ACTIVITE ECONOMIQUE 

LOCALE 

Objectifs :  

¥! Permettre # l'entreprise Precia Molen de continuer son d!veloppement sur le territoire 

¥! Maintenir les commerces de proximit! existants 

¥! Encourager et p!renniser l'activit! agricole 
 

Th$me Incidences Note 

Milieux naturels 
Permettre l'extension de l'entreprise Precia Molen au nord de l'activit! 

existante 
-- 

Paysage et 

patrimoine 
>! Favoriser le maintien des espaces agricoles identifi!s 
>! Encourager le pastoralisme et les productions locales qualitatives 

@ 

Risques   

Bruit   

Eau et 

assainissement 
  

Climat>Air>Energie 

Le d!veloppement de l'!conomie locale, le maintien des commerces de 
proximit!, la pr!servation des terres agricoles et l'encouragement au 
d!veloppement des productions locales qualitatives permettront de limiter 
les d!placements motoris!s et donc les !missions de GES et polluants. 

@@ 

D! chets 

>pollutions 
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Th$me Incidences Note 

Consommation 

d'espace 

L'extension de l'entreprise Precia Molen au nord de l'activit! existante 

engendre une consommation d'espace de 0,8 ha. 
>!  

Favoriser la pr!servation des terres # vocation agricole @ 

 

III.1.3.3.! ORIENTATION 3 : CONFORTER LES STATIONNEMENTS EXISTANTS ET 

AMELIORER LES MODES DOUX 

Objectifs :  

¥! Conforter les !quipements existants et maintenir l'offre en stationnement 

¥! Soutenir l'offre m!dico-sociale 

¥! D!velopper les mobilit!s douces 
 

Th$me Incidences Note 

Milieux naturels   

Paysage et 

patrimoine 
Cr!ation d'une v!loroute du col de l'Escinet par Veyras @ 

Risques   

Bruit 

La concentration des !quipements et services permettra de r!duire les 
d!placements motoris!s et donc les nuisances sonores. 
Le d!veloppement du maillage doux permettra la r!duction des 

d!placements motoris!s et donc une diminution des nuisances sonores. 

@ 

Eau et 

assainissement 

La mise en úuvre de rev%tements des stationnements permettant de 
r!duire l'imperm!abilisation des sols permet une meilleure gestion des 
eaux pluviales. 

@ 

Climat>Air>Energie 

La concentration des !quipements et services permettra de r!duire les 
d!placements motoris!s et donc les nuisances sonores. 
Le d!veloppement du maillage doux permettra la r!duction des 
d!placements motoris!s et donc une diminution des nuisances sonores. 

@@ 

D! chets 

>pollutions 
  

Consommation 

d'espaces 
  

 

III.1.3.4.! ORIENTATION 4 : PRESERVER L'ENVIRONNEMENT, LE CADRE DE VIE ET 

LES PAYSAGES  

Objectifs :   

¥! Pr!server les milieux naturels et les corridors !cologiques 

¥! Pr!server le patrimoine et les paysages 

¥! Prendre en compte les diff!rents risques et nuisances 

¥! Accompagner la transition !nerg!tique et !cologique 
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Th$me Incidences Note 

Milieux naturels 

Prot!ger les milieux naturels d'int!r%t telles que les ZNIEFF 

Pr!server et restaurer les r!servoirs de biodiversit! et les corridors 
!cologiques (trame verte et bleue) 

Encourager la cr!ation de nouveaux espaces verts ainsi que la pr!servation 
et la restauration de ceux existants en milieux urbains 

@@ 

Paysage et 
patrimoine 

Pr!server le patrimoine b+ti 

Pr!server les grands paysages 

Prendre en compte la topographie et les enjeux paysagers 

@@ 

Risques 

Prendre en compte le risque minier 
Prendre en compte le risque feux de for%t 
Prendre en compte les risques diffus 
Anticiper les nouveaux risques dus aux changements climatiques, et limiter 

les facteurs aggravant les !volutions climatiques 

@@ 

Bruit 
Prendre en compte les nuisances sonores !mises par la route 
d!partementale 104 et pr!server les zones calmes pour maintenir une 
qualit! de vie. 

@ 

Eau et 

assainissement 

Prendre en compte la gestion des eaux pluviales dans les futurs projets 
d'am!nagements. 

Pr!server la ressource en eau, particuli$rement en pr!servant et en 
am!liorant l'!tat !cologique des cours d'eau et en pr!servant l'!tat 

quantitatif et chimique des masses d'eau souterraines. L'urbanisation doit 
%tre adapt!e # la ressource en eau, et aux capacit!s des r!seaux 
d'alimentation en eau potable et d'assainissement.  

@@ 

Climat>Air>Energie 

Favoriser la transition !nerg!tique et !cologique 

D!velopper les !nergies renouvelables 
Att!nuer les pressions sur les milieux naturels, en pr!servant les puits de 
carbone existants 

@ 

D! chets 

>pollutions 

Maintenir la collecte et le traitement des d!chets en ad!quation avec 

l'!volution des besoins du territoire. 
@ 

 
Prendre en compte les sites susceptibles d'engendrer une pollution de 
l'environnement dans les projets d'am!nagement.

@ 

Consommation 

d'espaces 

Att!nuer les pressions sur les milieux naturels 

Prot!ger les milieux naturels d'int!r%t 
@ 

 

III.1.3.5.! SYNTHESE DE L'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DU PROJET DE PADD 

Le tableau suivant synth!tise l'ensemble des incidences, positives, neutres ou n!gatives, du Plan d'Am!nagement et 
de D!veloppement Durable. 

Chaque th$me s'est vu affect! une note par orientations, en fonction de la moyenne des notations accord!es # 
chacun des objectifs pris par le PADD. 
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Th$me 
Orientation 

1 
Orientation 

2 
Orientation 

3 
Orientation 

4 
Bilan par 
th$me 

Milieux naturels et 
biodiversit!  

@@ -  @@ @@ 

Paysages et 
patrimoine 

@ @ @ @@ @ 

Risques @   @@ @ 
Bruit -  @ @ @ 
Eau et assainissement -  @ @@ @ 
Climat>Air>Energie - @@ @@ @ @ 
D! chets > pollutions -   @ 0 
Consommation 
d'espaces 

- -  @ - 

 

La plus-value du PADD est globalement positive sur l'environnement.  

De nombreuses th!matiques pr!sentent un bilan positif : milieux naturels et biodiversit!, paysages et patrimoine, 

risques, bruit, eau et assainissement, climat>air>!nergie.  

La prise en compte des milieux naturels et de la biodiversit! est notamment d!velopp!e dans l'axe 4. Plusieurs points 
sont d!taill!s par le PADD pour limiter prendre en compte les risques. Le PADD assure l'approvisionnement en eau 
des habitants tout en conservant une ressource en eau durable et s!curis!e et le PADD d!veloppe des points limitant 
les !missions de GES et les nuisances sonores. Cependant, la croissance d!mographique aura un impact notable sur 

ces th!matiques. 

La th!matique des d!chets r!v$le un bilan neutre. En effet, le PADD prend en compte la gestion des d!chets mais la 
croissance d!mographique entrainera une augmentation des d!chets et le PLU a peu de leviers d'actions. 

Enfin, le bilan sur la consommation d'espaces est n!gatif. Malgr! l'objectif de mod!rer l'emprise fonci$re, 

l'augmentation de la population et des activit!s engendrera une consommation d'espaces. 

III.2.! ANALYSE DES INCIDENCES PREVISIBLES NOTABLES DU PLU SUR 

L'ENVIRONNEMENT ET MESURES ASSOCIEES 

!ANALYSE DES CHANGEMENTS DE VOCATION DE ZONES ENTRE LE PLU EN VIGUEUR ET LE 

PROJET DE PLU 

L'objectif de ce sous-chapitre est d'analyser les incidences g!n!rales, temporaires ou permanentes, que le nouveau 
zonage du plan d'urbanisme peut avoir sur l'environnement au sens large, sur le territoire communal de Villefort. 
L'analyse du zonage permet !galement, en croisant des donn!es de surface, d'avoir une approche plus quantitative 

des incidences du plan local d'urbanisme sur l'environnement. 

La cartographie ci-dessous pr!sente les secteurs qui changent de vocation entre le PLU en vigueur et le projet de 
PLU, c'est-#-dire que leur zonage et r$glement associ! ont !volu!.  
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Figure 1 : Changements de vocation 

Le tableau suivant quantifie ces changements de vocation. 

Grille de lecture : en colonne, on lit la r!partition des surfaces des diff!rentes zones (U, AU, A et N) du PLU selon 
comment elles !taient class!es dans le PLU en r!vision.  
En ligne, on lit # l'inverse la r!partition des surfaces des diff!rentes zones du PLU en r!vision et comment elles 
!voluent dans le projet de PLU.  
Ex : 1•re cellule en haut # gauche : 100,73 ha des zones U du projet de PLU !taient d!j# class!s en zone U dans le PLU 
en r!vision. Cellule en bas # gauche : 0,8= ha qui !taient class!s en N dans le PLU en r!vision deviennent de la zone 
U dans le projet de PLU. 
 

Tableau 1 : Changements de vocation 

    Projet de PLU (ha)     
    U AU A N TOTAUX & 

P
LU

 e
n 

r!
vi

si
on

 (
ha

) 

U 100,63 0,00 3,11 21.89 125,3 16,21 
AU 0,75 2,89 0,00 0,00 3,64 0,47 
A 0,09 0,00 163,23 2,84 166,16 21,37 
N 0,86 0,00 34,04 446,70 481,60 61,95 

  TOTAUX 102,33 2,89 200,18 471,27 776,7   
  & 13,18 0,37 25,77 60,68     

 

!  
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La surface des zones urbaines a fortement diminu! avec le projet de PLU (-23 ha). Cela s'explique par la suppression 

des zones U situ!es au-del# de l'enveloppe urbanis!e d!finie dans le SCoT et par l'effort d'urbanisation et de 
densification dans le tissu urbain existant. 

Les zones AU sont !galement r!duites. Elles passent de 3,=4 ha # 2,89 ha dans le projet de PLU.  

Enfin, la part des espaces agricoles a fortement augment!, passant de 21,37 < dans le PLU actuel # 27,77 < dans le 

projet. Les zones naturelles, elles, perdent en surface (=1,96< # =0,=8<), notamment par un transfert d'une zone N 
vers une zone Apa, d!di!e # l'activit! de pastoralisme.   

AU total, les zones A et N gagnent pr$s de 26 ha. Les diagrammes suivants permettent d'appr!hender les 
changements de vocation de mani$re plus visuelle. 

 

Les changements de vocation repr!sentent 8< de la surface consid!r!e, le reste du zonage reste inchang! par 

rapport.  

Dans ces 8<, les changements de vocation se r!partissent selon le graphique suivant. 

!! "#$!
%&'(!

"#$!
%&%)!

*+,-./0,1!!
!! 21!3! 21!45!
$! '%)!67! '&%677! 8'96:&3! 8%%6;<!
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Les d!tails de ces changements sont explicit!s dans les parties suivantes. 

III.2.1.1.! NOUVELLES VOCATIONS URBAINES 

Dans le projet de PLU, seul 1,7 ha des nouvelles zones urbaines (zones U) proviennent d'un autre zonage dans le PLU 

en r!vision (soit 1,6< des zones U totales) :  

>! 0,76 ha d'une zone AU d!sormais urbanis!e (Combes-Est),  

>! 0,8= ha d'une zone N qui correspond # l'extension de l'entreprise PRECIA MOLEN  

III.2.1.2.! NOUVELLES VOCATIONS AGRICOLES ET NATURELLES 

Les nouvelles zones N dans le projet de PLU proviennent : 

>! Pour 22 ha de zones U (soit 6< de la zone N totale) : suppression des secteurs Ua>Uah>Up et des parties de 
la zone Ub en dehors de l'enveloppe concert!e du SCOT. 

>! Pour 2,8 ha de zones A.  

Les nouvelles zones Agricoles proviennent : 

>! Pour 3,11 ha de zones U  

>! Pour 34 ha de zones N (soit 17< de la zone A totale) : cr!ation du secteur Apa d!di! au pastoralisme. 

Plusieurs parcelles class!es en Ub au PLU en r!vision ont !t! reclass!es en A ou N, car en dehors de l'enveloppe 
urbaine 2020 du SCOT en vigueur, ou identifi!es en espace de nature au sein des enveloppes urbaines concert!es. 

Un secteur Apa a !t! cr!! pour l'activit! de pastoralisme au sud de la RD304 (suite au diagnostic agricole de la 
Chambre d'Agriculture). Ce secteur !tait auparavant en zone N. 
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!DETERMINATION DES SECTEURS SUSCEPTIBLES D'ETRE IMPACTES 

III.2.2.1.! ITERATIVITE DE LA DEMARCHE D'ELABORATION DU PROJET 

Le travail sur le PLU a abouti # un premier zonage en mars 2024. 

Sur la base de ce premier zonage, les campagnes de terrain naturaliste ont !t! r!alis!es sur 7 secteurs : 

>! soit au sein de l'enveloppe urbaine, avec capacit! de densification 
>! soit en extension de l'urbanisation existante.  

Au moment de la s!lection des secteurs # inventorier, ceux-ci !taient pr!vus constructibles (U ou AU), puis suite aux 
conclusions, le zonage de certains a !t! modifi!.  

En effet, l'!valuation environnementale a contribu!, dans une logique de d!marche it!rative, au choix des secteurs 
vou!s au d!veloppement de l'urbanisation, en confrontant : 

>! les besoins identifi!s dans le diagnostic, le projet politique et les objectifs de d!veloppement !labor!s dans 
le cadre du PADD d'une part ; 

>! les enjeux identifi!s et spatialis!s dans l'!tat initial de l'environnement, et les conclusions des relev!s de 
terrain naturalistes d'autre part. 

Cette analyse a permis d'!viter les secteurs # enjeux ayant les impacts n!gatifs sur l'environnement les plus 
importants. 

Ces mesures d'!vitement ont permis de supprimer ou r!duire la constructibilit! de certains secteurs de projet entre 

la premi$re version du zonage et la version !valu!e dans ce projet de PLU. 

III.2.2.2.! METHODOLOGIE DE SELECTION DES SECTEURS SUSCEPTIBLES D'ETRE 

IMPACTES 

Les secteurs susceptibles d'%tre impact!s (SSI) sont les secteurs pr!sentant encore une occupation du sol naturelle 
ou agricole et sur lesquels des am!nagements et>ou constructions sont autoris!s dans le PLU. 

Les SSI du PLU de Veyras ont !t! d!termin!s selon la m!thodologie suivante : 

>! S!lection de l'ensemble des parcelles situ!es dans zones AU du projet de zonage graphique ; 
>! S!lection de l'ensemble des espaces non b+tis et non artificialis!s de plus de 2000 m$ situ!s # l'int!rieur de 

l'enveloppe urbaine et class!s en U au projet de zonage permettant une possibilit! de constructions 
nouvelles ; 

>! S!lection des parcelles N indic! pour lesquelles le r$glement offre des droits # construire ; 
>! S!lection des emplacements r!serv!s situ!s en extension de l'enveloppe urbaine.  

Au total, on compte pour la commune de Veyras, 11 secteurs d!crits ci-dessous : 

>! Deux zones 1AU, avec OAP : Combe Ouest et Ruissol 
>! Deux dents creuses de plus de 2000 m$ 
>! Un Emplacement r!serv! (ER 11) pour extension d©un r!servoir ou r!alisation d©un ouvrage hydraulique 

d©alimentation en eau potable   
>! Deux STECAL Nb : biblioth$que d!partementale et Maison d'Accueil Sp!cialis!e 
>! Quatre zones U en extension de l'enveloppe urbanis!e. 
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Figure 2 : Localisation des SSI 

!CAMPAGNES DE TERRAIN NATURALISTES 

Une campagne de visites de terrain a !t! r!alis!e en avril 2026 par un !cologue afin de cerner les enjeux naturalistes 

pr!sents ou potentiellement pr!sents sur les zones de projet du PLU. Il s©agit d©!valuer les sensibilit!s !cologiques 
des secteurs d!finis.  

Sur la commune de Veyras, 7 secteurs ont fait l'objet d'une !tude naturaliste. Ces derniers sont repr!sent!s ci-dessus.  
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Figure 3 : Localisation des secteurs inventori!s 

!
Dans le d!tail, il s'agit : 

>! Des 6 secteurs identifi!s comme !tant consommateurs d'espace : 
o! 2 secteurs dans le quartier de beauregard 

o! L'extension dans le secteur du Bescut 
o! La zone 1AUb avec OAP du Ruissol 
o! L'extension nord de l'entreprise Pr!cia Molens sur une ancienne zone A. 

>! Une parcelle densifiable « t!moin » au cúur de la zone Ub : fond de jardin constructible. 

>! Un secteur sur la route Imp!riale, un temps imagin! avec une OAP, mais qui fait d!sormais l'objet d'une 
protection au titre de l'article L161-23 CU : « secteur paysager # pr!server », et d'un rep!rage des arbres 
remarquables et murets # pr!server. 

 

La zone 1AUa « Combe ouest » fait !galement l'objet d'une OAP. Pour rappel, cette zone AU existait d!j# au PLU en 
r!vision (modification PLU approuv!e en 2023) et le permis d'am!nager a !t! accord!.  
Elle n'a pas fait l'objet d'inventaire dans le cadre de cette r!vision de PLU, mais une !tude zones humides a !t! 
r!alis!e pour le compte de les Coop' HLM du Vivarais sur le secteur. Elle a conduit # revoir l'OAP existante pour 
prendre en compte la zone humide av!r!e. 
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Les r!sultats des investigations de terrain sont pr!sent!s dans les fiches pages suivantes. 
 

!

Nom du secteur N/ du secteur Type de zonage Commune Enjeu global 

Secteur Beauregard-
sud 

1 Ub Veyras (07) Fort 

 Caract! ristiques g! n! rales du site 

 
Le site se trouve en limite Sud de la commune au sein d'un hameau, la zone est peu urbanis!e avec 
quelques habitations dispers!es. A l'ouest, on retrouve le Ravin de Vaumale et un massif forestier quelque 
peu fragment! sur sa p!riph!rie.
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F=.18 Garrigues occidentales # Genista Vieil arbre 

 

 
Pierriers 

 

 
Pierres empil$es E1.2=2 Pelouses semi-s$ches m!dio-

europ!ennes # Bromus erectus 
 Enjeux identifi! s > potentiels 

 Habitats et flore 
Cette zone est caract!ris!e par une Pelouse semi-s$che m!dio-europ!enne # Bromus erectus (E1.2=2) 
d'enjeu Fort. En effet, ces pelouses sont des habitats prioritaires dans le cas de sites d©orchid!es 
remarquables (=210). Habitat ouvert, souvent sur substrats calcaires secs, bien ensoleill!, # v!g!tation 
rase et riche en esp$ces. On peut y retrouver des esp$ces thermophiles et calcicoles telles que Linum 
tenuifolium (enjeu mod!r!), Koeleria vallesiana (enjeu fort), Inula montana (enjeu fort), Teucrium 
montanum (enjeu fort), Rhaponticum coniferum (enjeu fort), Ophrys insectifera (enjeu fort), Orchis simia 
(enjeu fort), Orchis militaris (enjeu fort), Ophrys scolopax (enjeu fort), Ophrys lutea (enjeu fort), Ophrys 
apifera (enjeu mod!r!) et Ophrys aranifera (enjeu fort). 
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!
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Des faci$s de Garrigues occidentales # Genista (F=.18) # enjeux Mod!r!. Milieux ouverts # semi-ouverts sur 
substrats secs et ensoleill!s, souvent acides ou l!g$rement calcaires, domin!s par des arbrisseaux. Les 
esp$ces typiques incluent Inula montana (enjeu Mod!r!), Globularia bisnagarica (enjeu Tr$s fort), Ophrys 
fusca (enjeu Faible, prot!g!e), Orchis provincialis (enjeu Tr$s fort, prot!g!e), Serapias lingua (enjeu tr$s 
fort), Serapias vomeracea (enjeu tr$s fort), Prospero autumnale (enjeu mod!r!). 

Le site est travers! par un sentier d'enjeux faible, cependant, des esp$ces rud!rales ou pionni$res ou issus 
des deux habitats voisins peuvent y apparaitre. 

La p!riode optimale de floraison se situe de mai # d!but juillet, avec un pic fin mai - mi-juin pour la 
majorit! des esp$ces patrimoniales. La pr!sence de Carex humilis (enjeu Mod!r!) et Ophrys exaltata 
(enjeu Mod!r!) a !t! v!rifi!e sur place, cependant les autres esp$ces cit!es restent potentielles, le passage 
en date du 3 et 4 Avril !tant trop pr!coce. 

Des habitats plus ponctuels sont aussi remarquables sur la zone : un vieil arbre (enjeu Mod!r!) et des 
pierriers sont des habitats d'int!r%t pour la faune.  

On notera aussi la pr!sence d'une invasive : le Cr!pis sacr! (Crepis sancta)  

Faune 

L'!tude de la faune n'a pas !t! au cúur de la caract!risation du site. Toutefois un serpent a !t! aper?u 
dans le coin Sud-ouest de la parcelle, ce qui t!moigne de l'utilisation de la zone par les reptiles. L'habitat 
peut %tre int!ressant en termes de thermor!gulation, de refuge et de chasse. Toutes les esp$ces de 
reptiles sont prot!g!es en France et n!cessiteront donc une prise en compte. 

D'autre part on notera la pr!sence sur la zone du Verdier d'Europe (Chloris chloris), un oiseau d'enjeu 
mod!r! qui appr!cie les milieux h!t!rog$nes ruraux et agricoles. 

La pr!sence d'anfractuosit! et de micro-habitats (roches, vieil arbre) constitue un enjeu pour la faune telle 
que les reptiles, l'avifaune et les chiropt$res. 

 Recommandations 

 Pendant et apr$s travaux : 
>! Lors de travaux, !viter les p!riodes de sensibilit!s pour la faune (r!aliser les travaux en 

automne-hiver) 
>! Conserver le vieil arbre pr!sent sur le site 
>! Conserver les pierriers et habitats favorables # la faune ou les recr!er (g*tes # reptiles en 

bordure de parcelle, plantation de haies en utilisant des esp$ces recommand!es sur le site 
« V!g!tal-Local ») 

> Favoriser l'int!gration de la biodiversit! dans les constructions : Nichoirs > gites # reptiles sur 
et # c"t! de la parcelle. 

En plus de ces recommandations, il serait int!ressant de r!aliser avant toute construction une !tude 
orchid!es pour v!rifier la pr!sence ou l'absence de l'habitat communautaire cit! pr!c!demment (=210)

 Avis sur le projet : 
Favorable # condition de respecter les recommandations 
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Nom du secteur 
N/ du 

secteur 
Type de zonage Commune Enjeu global 

Secteur Beauregard-
Nord 

2 Ub - Apa Veyras (07) Mod! r!  

 Caract! ristiques g! n! rales du site 

 
Il s'agit ici d'une prairie p+tur!e par les vaches en limite sud de la commune. Le site est au cúur d'une 
mosaJque d'habitat tel que des habitations, des for%ts et des prairies. La partie haute de la prairie a !t! 
tondue le long de la route. 
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E1.2=2 x F=.18 Pelouses semi-s$ches m!dio-
europ!ennes # Bromus erectus X Garrigues 
occidentales # Genista 

Partie de l'habitat tondu en bord de route 

 

 
Pierriers 
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! !

 Enjeux identifi! s > potentiels 

 Habitats et flore 
Cette zone est en transition !cologique entre pelouses calcaires semi-s$ches et garrigues # Genista. 
Cette alternance favorise une grande diversit! floristique. On pourrait y retrouver des esp$ces typiques 
des pelouses calcaires telles que Koeleria vallesiana (enjeu Mod!r!), Linum tenuifolium (enjeu tr$s fort), 
Inula montana (enjeu mod!r!), Teucrium montanum (enjeu Tr$s fort), ou encore Globularia bisnagarica 
(enjeu Tr$s fort). Les !l!ments de garrigues permettent la pr!sence d'esp$ces comme Erica cinerea 
(enjeu mod!r!), Serapias lingua (enjeu Tr$s fort), Serapias vomeracea (enjeu Tr$s fort), Ophrys scolopax 
(enjeu Mod!r!, Prot!g!e), Ophrys lutea (enjeu Tr$s fort), Ophrys insectifera (enjeu Mod!r!, Prot!g!e), 
Ophrys apifera (enjeu Mod!r!). 
 
Certaines zones plus riches en pierres pourraient habiter Ophrys bertolonii subsp. bertolonii esp$ce 
prot!g!e. Ces habitats ponctuels sont aussi favorables # la faune. 
 
La p!riode de floraison optimale, de Mai # juin, pour la majorit! des esp$ces, avec quelques pics en avril 
(Ophrys lutea, Serapias lingua) et en juillet (Teucrium montanum, Linum tenuifolium) n'a pas !t! 
prospect!e. Le passage naturaliste ne permet pas d'infirmer la pr!sence d'esp$ces # enjeux et>ou 
prot!g!es.  
 
Une forte pr!sence d'orchid!es remarquables d!j# pr!sentes dans la bibliographie et potentielles sur 
cette zone, tel que Orchis militaris (enjeu Tr$s fort, Prot!g!es), Orchis simia (enjeu Tr$s fort, Prot!g!es), 
Ophrys fusca (enjeu Faible, Prot!g!es) indiquerait la pr!sence de Pelouses semi-s$ches m!dio-
europ!ennes # Bromus erectus (E1.2=2), habitats prioritaires dans le cas de sites d©orchid!es 
remarquables (=210).  
 
Faune 
 
L'!tude de la faune n'a pas !t! au cúur de la caract!risation du site. Toutefois on notera la pr!sence de 
pierriers favorables aux Reptiles. 
 

 Recommandations 

 Pendant et apr$s travaux : 
>! Lors de travaux, !viter les p!riodes de sensibilit!s pour la faune (r!aliser les travaux en 

automne-hiver). 
 

>! Mettre en place des g*tes # reptiles en bordure de parcelle. En bordure des constructions, 
planter des haies favorables # la faune. Pour la plantation de haies, utiliser des esp$ces 
recommand!es sur le site « V!g!tal-Local » 

>! Favoriser l'int!gration de la biodiversit! dans les constructions (nichoirs, g*tes # reptiles¼) 
 
En plus de ces recommandations, il serait int!ressant de r!aliser avant toute construction une !tude 
orchid!es pour v!rifier la pr!sence ou l'absence de l'habitat communautaire cit! pr!c!demment (=210)
 

 Avis sur le projet : 
Favorable # condition de respecter les recommandations 
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!

Nom du secteur N/ du secteur Type de zonage Commune Enjeu global 

Secteur Bescut 3 Ub - Ap Veyras (07) Mod! r!  

 Caract! ristiques g! n! rales du site 

 
Le site se situe en limite Nord d'urbanisation o& les habitations laissent peu # peu la place aux champs puis 
# un grand massif forestier : la for%t communale de Veyras. La zone est en bordure de la route du Bescut et 
est recouvert d'une v!g!tation herbac!e.  
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E2.2 Prairies de fauche de basse et moyenne 

altitude  
 

Haie discontinue faible en esp$ces floristiques 
 Enjeux identifi! s > potentiels 

 Habitats et flore 
La zone est caract!ris!e comme Prairies de fauche de basse et moyenne altitude (E2.2) : 
Ce type de prairie # gestion extensive est riche floristiquement, avec une dominance de gramin!es et une 
forte diversit! d'esp$ces herbac!es. Elle peut s'apparenter # un habitat d'int!r%t communautaire (=610). Les 
esp$ces telles que Silaum silaus (enjeu mod!r!), Conopodium majus (enjeu Mod!r!), Lathyrus niger (enjeu 
Mod!r!), Valerianella dentata (enjeu Mod!r!), Ophrys apifera (enjeu Mod!r!), Ophrys insectifera (enjeu 
Mod!r!, Prot!g!e), Anacamptis coriophora (enjeu Tr$s fort, Prot!g!e), et Orchis simia (enjeu Tr$s Fort, 
Prot!g!e) ainsi que d'autre orchid!es sont potentielles sur la zone. 
 
La p!riode optimale de floraison s'!tend principalement de mai # d!but juillet. Le passage naturaliste n'est 
donc pas suffisant pour nier la pr!sence des esp$ces potentielles de la bibliographie. D'autre part des 
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Orchid!es non fleuries ont !t! trouv!es sur la zone. Les herbac!es non fleurit n'ont pas pu %tre identifi!es 
pr!cis!ment.  
 
Faune 
 
La faune n'a pas !t! sujet d'inventaires pr!cis, toutefois on notera la pr!sence sur le site du Verdier d©Europe 
(Chloris chloris) (Enjeu Mod!r!) et du Chardonneret !l!gant (Carduelis carduelis) (Enjeu Mod!r!), deux 
esp$ces appr!ciant les milieux h!t!rog$nes ruraux et agricoles. De plus, on note la pr!sence de l'Alouette 
des champs (Alauda arvensis) (Enjeu Fort si le crit$re de d!terminance ZNIEFF « plus de 10 individus nicheurs 
» est respect!), affectionnant les habitats agricoles herbac!s et prairies. Toutefois, sur une faible surface 
comme celle-ci, il est peu probable qu'un tel nombre d'individus nicheurs soient observ!s. 
La haie discontinue est !galement favorable aux esp$ces d'avifaune et de chiropt$res. 
 

 Recommandations 

 Pendant et apr$s travaux : 
>! Lors de travaux, !viter les p!riodes de sensibilit!s pour la faune (r!aliser les travaux en 

automne-hiver). 
 

>! Mettre en place des g*tes # reptiles et haies favorables # la faune. Pour la plantation de haies, 
utiliser des esp$ces recommand!es sur le site « V!g!tal-Local » 

>! Favoriser l'int!gration de la biodiversit! dans les constructions (nichoirs, g*tes # reptiles¼) 
>! Conserver et am!liorer la haie pr!sente au nord de la parcelle 

 
En plus de ces recommandations, il serait int!ressant de r!aliser avant toute construction une !tude 
orchid!es 

 Avis sur le projet : 
Favorable # condition de respecter les recommandations 
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Nom du secteur N/ du secteur Type de zonage Commune Enjeu global 

Secteur Ch. De 
Beauvert 

4 Ui Veyras (07) Mod! r!  a Fort 

 Caract! ristiques g! n! rales du site 

 
Le site se situe # l'Est de la commune, le long de la route de Beauvert, parall$le # la D104. La zone est # 
l'interface entre urbanisation dense et milieux plus naturels. On y retrouve des Esp$ces V!g!tales 
Exotiques et Exotiques Envahissantes.  
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 E1.2=2 : Pelouses semi-s$ches m!dio-

europ!ennes # Bromus erectus  
 

E1.2 : Pelouses s$ches calcaires et Pyracantha 
 

Muret en pierre 

 
Ancien muret en pierres faisant office aujourd'hui de 

pierrier 
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E1.2 : Pelouses s$ches calcaires 

 
G6.2 : Petit bois anthropique de feuillus caducifoli!s 

 

 
Ophrys exalt! (Ophrys exaltata) 

 Enjeux identifi! s > potentiels 

 Habitats et flore 
Le site pr!sente un d!grad! entre Pelouses s$ches calcaires (E1.2) et Pelouses semi-s$ches m!dio-
europ!ennes # Bromus erectus (E1.2=2). Ces milieux ouverts, x!riques, favorisent une flore sp!cialis!e 
tol!rant les fortes temp!ratures et la s!cheresse estivale. On pourrait y observer Globularia bisnagarica 
(enjeu Tr$s fort), Linum tenuifolium (enjeu Tr$s fort), Teucrium montanum (enjeu Tr$s fort), Ophrys apifera 
(enjeu Mod!r!), Orchis militaris (enjeu Tr$s fort, Prot!g!e), Orchis simia (enjeu Tr$s fort, Prot!g!e), 
Orobanche caryophyllacea (enjeu Fort), Ophrys scolopax (enjeu Mod!r!, Prot!g!e), Spiranthes spiralis 
(enjeu Mod!r!), Astragalus monspessulanus (enjeu Fort), Carex humilis (enjeu Tr$s fort), Koeleria 
vallesiana (enjeu Mod!r!), Onobrychis supina (enjeu Mod!r!), Rhaponticum coniferum (enjeu Tr$s fort), 
Ophrys fusca (enjeu Faible, Prot!g!e), Ophrys lutea (enjeu Tr$s fort), Orchis provincialis (enjeu Tr$s fort, 
Prot!g!e) ainsi que Inula montana (enjeu Mod!r!) et Serapias lingua (enjeu Tr$s fort). 
Sur la partie Ouest, un Petit bois anthropique de feuillus caducifoli!s (G6.2) peut h!berger une flore de 
sous-bois, de lisi$re ou de clairi$res. On pourrait y retrouver Cephalanthera damasonium (enjeu Mod!r!, 
Prot!g!e), Cephalanthera rubra (enjeu Mod!r!, Prot!g!e), Lilium martagon (enjeu Tr$s faible, Prot!g!e), 
Ophioglossum vulgatum (enjeu Mod!r!, Prot!g!e), Polystichum setiferum (enjeu faible). Doronicum 
pardalianches (enjeu Mod!r!), Epipactis microphylla (enjeu Fort, Prot!g!e), Limodorum abortivum (enjeu 
Tr$s fort). 
 
Le pic de floraison !tant en mai-juin, le terrain naturaliste n'a pas !t! r!alis! pendant la p!riode favorable 
et il est donc impossible de s'assurer de l'absence d'esp$ces patrimoniales. D'autre part quelques 
orchid!es discr$tes ont !t! rep!r!es en limite Nord-Est. Si d'autres orchid!es remarquables venaient # %tre 
trouver sur la zone, la Pelouse semi-s$che m!dio-europ!ennes # Bromus erectus (E1.2=2) serait d'enjeux 
fort. En effet, ces pelouses sont des habitats prioritaires dans le cas de sites d©orchid!es remarquables 
(=210). De m%me pour l'habitat de Pelouses s$ches calcaires (E1.2) qui apparait comme une forme 
d!grad!e de l'habitat pr!c!dent.  
 
Deux esp$ces Exotiques Envahissantes ont !t! not!es sur place : Robinia pseudoacacia et Pyracantha 
coccinea qui participent # la d!gradation des habitats. 
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Faune 
L'!tude de la faune n'a pas !t! au cúur de la caract!risation du site. Toutefois on rel$ve la pr!sence de 
l'Accenteur mouchet (Prunella modularis - enjeu Mod!r!), du Chardonneret !l!gant (Carduelis carduelis - 
enjeu Mod!r!) et de la Linotte m!lodieuse (Linaria cannabina - enjeu Mod!r!). Trois esp$ces des milieux 
h!t!rog$nes ruraux et agricoles. 
La pr!sence de murets > pierriers au sein de la v!g!tation sur une parcelle bien expos!e repr!sente un 
enjeu pour la faune et notamment les reptiles. Les !l!ments buissonnants sont !galement des habitats 
favorables # la nidification des oiseaux observ!s. 

 Recommandations 

 Pendant et apr$s travaux : 
>!  Lors de travaux, !viter les p!riodes de sensibilit!s pour la faune (r!aliser les travaux en 

automne-hiver) 
>! Pr!server les habitats au Nord (pierrier, boisements, milieux buissonnant) de la zone pour 

maintenir la biodiversit! localement 
>! Traiter les Esp$ces Exotique Envahissantes et veiller # leur non propagation 
>! Favoriser l'int!gration de la biodiversit! dans les constructions (nichoirs, g*tes # reptiles¼) 

 
En plus de ces recommandations, il serait int!ressant de r!aliser avant toute construction une !tude 
orchid!es pour v!rifier la pr!sence ou l'absence de l'habitat communautaire cit! pr!c!demment (=210) 
 

 Avis sur le projet : 
Favorable # condition de respecter les recommandations 
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Nom du secteur N/ du secteur Type de zonage Commune Enjeu global 

Secteur Ch. Des 
Bayles 

6 Ub Veyras (07) Faible 

 Caract! ristiques g! n! rales du site 

 
La zone se situe en Centre-Est de la commune, le secteur est couvert d'habitation. Notre site se situe dans 
un jardin de particulier. Ce jardin est adoss! # un boisement situ! en Zone N avec pr!sence de vieux arbres. 
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Wardin de particulier en parti goudronn!  

Pelouse anthropique sous Pins et haie de jardin 
 Enjeux identifi! s > potentiels 

 Habitats et flore 
Le site pr!sente une v!g!tation herbac!e anthropique (E6.1) en partie sous des pins (G6.4) et bord!e par 
une haie d'esp$ces ornementales (FA). Ces habitats pr!sentent un faible enjeu pour la flore comme pour la 
faune. Quelques esp$ces d'int!r%t pourraient tout de m%me y %tre observ! ponctuellement en particulier 
pour la faune. 
 
Faune 
Sur le site, peu d'habitats semblent favorables # la faune. A noter la pr!sence d'un cabanon au fond du 
jardin potentiellement favorable # des reptiles, oiseaux ou chiropt$res  
 
Il est int!ressant de pr!ciser qu'un autre boisement est pr!sent en limite Sud, hors de la zone !tudi!e, celui-
ci repr!sente un enjeu Mod!r! # Fort pour la faune en particulier. Dans ce boisement, on retrouve de 
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nombreux arbres pr!sentant des cavit!s et autres micro-habitats pouvant accueillir une diversit! d'esp$ces 
int!ressante tel que des chiropt$res et des oiseaux. 
 

 Recommandations 

 Pendant et apr$s travaux : 
>! Lors des travaux, !viter les p!riodes de sensibilit!s pour la faune (r!aliser les travaux en 

automne-hiver) et limiter l'!clairage # proximit! du boisement Sud en Zone N 
 

>! Pour la plantation de haies, utiliser des esp$ces recommand!es sur le site « V!g!tal-Local » 
>! Favoriser l'int!gration de la biodiversit! dans les constructions (nichoirs, g*tes # reptiles¼). 

 
 Avis sur le projet : 

Favorable  
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Nom du site N0 de secteur Type de zonage Commune Enjeu global 

Secteur Route 
imp! riale (1) 

= Ub Veyras (07) FORT 

 Caract! ristiques g! n! rales du site 

 Le site se situe au cúur de la zone urbaine de la commune. Il fait face # un champ et est entour! 
d'habitations. Il apparait alors comme un petit ilot de verdure compos! de plusieurs parcelles de jardins 
plus ou moins entretenues. Il fait office de r!servoir de biodiversit! et permet un maintien des continuit!s 
!cologiques au sein de l'urbanisation. 
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Ailanthus altissima (EvEE) 
 

Muret en pierres 
 

 
F6.4 x F3.131 : Fourr!s # Spartium junceum et 

Ronciers 
 

Arbre recouvert de lierre dense 
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Murets Murets 

 
 Enjeux identifi! s > potentiels 

 Habitats et flore 

La zone se compose de v!g!tation herbac!e anthropique (E6.1) de haies et arbres plant!s de faible int!r%t 
pour la faune et la flore, mais aussi de t+ches buissonnantes associ!es # des Fourr!s # Spartium junceum 
en m!lange avec des Ronciers (F6.4 x F3.131) d'enjeu Mod!r! et favorables pour la faune. 
De nombreux murets en pierre, en diff!rents !tats de conservations, viennent traverser et border la zone. 
Ces derniers repr!sentent un enjeu mod!r! # fort pour la faune, notamment les reptiles. 
Une t+che de repousse d'Ailanthus altissima se d!veloppe # l'Ouest de la parcelle. 
 
Faune 

La faune n'a pas !t! sujette # une !tude appropri!e. Toutefois, on rel$ve la pr!sence du Chardonneret 
!l!gant  (Carduelis carduelis - enjeu Mod!r!), esp$ce des milieux h!t!rog$nes ruraux et agricoles. 
L'alternance de milieux ouvert et ferm!s est favorable # la faune pour l'alimentation, le repos et la 
reproduction. Cette zone fait !galement office de site offrant une protection aux esp$ces au sein de 
l'urbanisation. 
La pr!sence des murets au sein d'une v!g!tation expos!e au soleil repr!sente un enjeu Fort pour la faune 
et notamment les reptiles (Refuge et Thermor!gulation). 
 

 Recommandations 

 Pendant et apr$s travaux : 
>! Ne pas construire sur la Zone Ouest de la parcelle  
>! Conserver les bosquets et les murets sur le site 
>! G!rer les EvEE et !viter leur propagation 
>! Lors des travaux, !viter les p!riodes de sensibilit!s pour la faune (r!aliser les travaux en 

automne-hiver) et limiter l'!clairage 
>! Mettre en place des g*tes # reptiles pour compenser les habitats perdus 
>! Planter de nouvelles haies favorables # la faune en utilisant des esp$ces recommand!es sur 

le site « V!g!tal-Local » 
>! Favoriser l'int!gration de la biodiversit! dans les constructions (nichoirs, g*tes # reptiles¼). 

 
 Avis sur le projet : 

Favorable # condition de respecter les recommandations 
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Nom du secteur N/ de secteur Type de zonage Commune Enjeu global 

Secteur Ruissol 7 1AUb Veyras (07) MODERE # FORT 

 Caract! ristiques g! n! rales du site 

 
La parcelle est un grand champ situ! # l'extr!mit! Est de la commune. La pr!sence de cl"tures et d'un 
abreuvoir rudimentaire laisse # penser que la parcelle a !t! utilis!e comme p+ture. 
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Arbres taill!s en trognes et lierre dense  

Arbre fendu
 

 
Lierre d!truit pour la cl"ture !lectrique 

 
Arbre avec de nombreuses cavit!s 
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Muret de pierre  

 
Muret b!tonn! 

 

 
Arbre taill! en trogne 

 
E1.2= : Pelouses semi-s$ches calcaires 

subatlantiques 
 

Poulailler : zonne pi!tin!e au nord de la 
parcelle 

 
Ruine 

 Enjeux identifi! s > potentiels 

 Habitats et flore 

La zone est principalement caract!ris!e par un habitat type Pelouses semi-s$ches calcaires 
subatlantiques (E1.2=) dans une variante l!g$rement m!sophile ou eutrophis!, plus fraiche ou perturb!e 
(influences secondaires du p+turage [ cf. E2.2). Globularia bisnagarica (enjeu Tr$s fort), Linum 
tenuifolium (enjeu Tr$s fort), Teucrium montanum (enjeu Tr$s fort), Ophrys apifera (enjeu Mod!r!), 
Orchis militaris (enjeu Tr$s fort, Prot!g!e), Orchis simia (enjeu Tr$s fort,  Prot!g!e), Ophrys scolopax 
(enjeu Mod!r!,  Prot!g!e), Spiranthes spiralis (enjeu Mod!r!), Astragalus monspessulanus (enjeu Fort), 
Carex humilis (enjeu Tr$s fort), Koeleria vallesiana (enjeu Mod!r!), Onobrychis supina (enjeu Mod!r!), 
Rhaponticum coniferum (enjeu Tr$s fort), Ophrys fusca (enjeu Faible,  Prot!g!e ), Ophrys lutea (enjeu 
Tr$s fort), Orchis provincialis (enjeu Tr$s fort, Prot!g!e), Orobanche caryophyllacea (enjeu Fort) ainsi 
que d'autres esp$ces potentielles sur le site. Le passage naturaliste n'ayant pas !t! effectu! pendant les 
p!riodes de floraison optimales, la pr!sence d'esp$ce # enjeux ou prot!g!es ne peut %tre exclue.  
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De nombreux arbres et murets ont !t! reconnus comme de potentiels supports de biodiversit! et 
notamment comme des habitats potentiels pour la faune. 
 
Faune 

Aucun inventaire faune sp!cifique n'a !t! r!alis!, cependant la zone semblait riche en insectes, 
principalement l!pidopt$res et syrphid!s. L'Hesp!rie de l©alc!e et le Tircis ont !t! identifi!s sur le site. 
Le Verdier d©Europe (Chloris chloris), oiseaux d'enjeu Mod!r!, appr!ciant les milieux h!t!rog$nes ruraux 
et agricoles a !t! contact! sur le site. 
Le murets bordants la parcelle, sur sa partie Est, est un habitat int!ressant pour les reptiles. Les 
nombreux arbres trognes, aux nombreuses cavit!s et recouvert de lierre, en bordure Sud et sur la 
parcelle, repr!sente des habitats d'enjeux Fort pour l'Avifaune et les Chiropt$res. C'est aussi le cas de la 
ruine et sa v!g!tation situ!e au Nord de la parcelle. 
 

 Recommandations 

>! Ne pas d!truire les !l!ments localis!s et remarquables (arbres, haies et murets¼) 
 
Avant tous travaux : 

>! En cas de destruction d'!l!ments remarquables, effectuer une !tude faune-flore type VNEI.  
 
Pendant et apr$s travaux : 

>! Lors des travaux, !viter les p!riodes de sensibilit!s pour la faune (r!aliser les travaux en 
automne-hiver). 

>! Conserver les murets existants et cr!er de nouveaux g*tes # reptiles et de nouvelles haies 
favorables # la faune. Pour les haies, utiliser des esp$ces V!g!taleLocal 

>! Favoriser l'int!gration de la biodiversit! dans les constructions (nichoirs, g*tes # reptiles¼). 
 

 
 Avis sur le projet : 

Favorable # condition de respecter les recommandations 
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Secteur Combe ouest : d! limitation des zones humides dans le cadre du projet de cr! ation du lotissement la 
Roseli$re  
Extrait de l'!tude Zones humides r!alis!e par CAPSE, 04>2026. 

 

La station d!limit!e repr!sente au total 292 m$ (environ 2< de l'aire d'!tude).  
La population d'Ophioglosse est tr$s dense au centre de la zone, estim!e # 130 individus par m$ au maximum tout 
au centre. La population totale est estim!e # environ 4000 pieds.  
L'!tat de conservation de la station est bon. La station est dans un habitat favorable # l'esp$ce : pelouse m!sophile 
# hygrophile. Elle pourrait %tre menac!e par l'!volution de la gestion sur la parcelle. Le bon !tat de la station 
am$ne # !valuer un enjeu de conservation local MODERE. Le tableau suivant synth!tise l'enjeu de conservation de 
l'esp$ce. 

!
! !
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!  ANALYSE DES INCIDENCES 
PREVISIBLES NOTABLES DU PLU 

SUR L'ENVIRONNEMENT  
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IV.1.! INCIDENCES DU PLU SUR L'ENERGIE, LA QUALITE DE L'AIR ET LE CLIMAT ET 

MESURES ASSOCIEES 

!INCIDENCES 

Le d!veloppement communal va entra*ner un besoin accru en !nergie et va induire des !missions gaz # effet de serre 
et de polluants dans l'atmosph$re plus importantes (transports routiers, habitations¼). De plus, la consommation 
d'espace impliquera une diminution du stockage du carbone dans les sols.  

Les efforts fait pour limiter l'impact sur ces th!matiques peut cependant induire des effets rebonds (effet pervers et 
paradoxal par lequel les !conomies d'!nergie entra*nent une augmentation de la consommation). Il convient de 
noter que, # l'!chelle mondiale, les efforts fait en mati$re de production d'!nergies (renouvelables) ne permettent 
pas une substitution de la consommation actuelle, mais viennent s'y additionner, ce qui impacte !galement le climat. 
Le PLU doit donc veiller # offrir des alternatives plus durables qui viseront la substitution de la consommation 
d'!nergie.  

Par ailleurs, la mise en place de certaines actions visant # r!duire la pollution, la consommation !nerg!tique et 
l'!mission de GES, peuvent entrainer une d!localisation des impacts environnementaux (par exemple lors de la 
production de batteries ou de panneaux photovoltaJque), ou bien d!placer la contrainte sur d'autres composantes 
de l'environnement (l'eau, la biodiversit!...). 

De plus, comme not! dans l'!tat initial de l'environnement, le changement climatique a des r!percussions sur les 
autres th!matiques comme les risques naturels ou encore la biodiversit!.!

!MESURES INTEGREES AU PLU ET MESURES SUPPLEMENTAIRES A METTRE EN PLACE 

IV.1.2.1.! MESURES INTEGREES AUX OAP 

Les secteurs de d!veloppement de l'urbanisation (zones 1AU) sont inclus dans l'enveloppe urbaine de la commune. 
Les d!placements motoris!s induits par ces nouveaux quartiers seront donc limit!s car ils se situent # proximit! des 

commerces et !quipements existants. 

L'OAP sectorielle Combe Ouest 
Le d!veloppement durable appliqu! au secteur est envisag! de la mani$re suivante : 
Limiter l'imperm!abilisation de chaque lot pour faciliter l'infiltration des eaux pluviales, 
Concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain d'assiette dans un souci d'optimisation des 

apports solaires et de r!duction des besoins !nerg!tiques. 
Un bassin de r!tention des eaux pluviales situ! en amont de la zone humide g$re les eaux de ruissellement de 
l'op!ration et pr!serve la zone humide. 
Un cheminement doux en direction de la RD pouvant prendre la forme d'une sente ou d'un escalier am!nag! est 

pr!vu. 
Les haies existantes et arbres isol!s rep!r!s sont pr!serv!s (ou compens!s en cas de destruction). 
La zone humide est exclue du p!rim$tre de la zone 1AUa et int$gre la zone N. 
 

L'OAP sectorielle Ruissol 
Des arbres remarquables existants seront # conserver. 
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La gestion des eaux pluviales devra %tre assur!e sur la zone. L'imperm!abilisation des sols d\ # l'urbanisation du 
secteur devra %tre compens!e. 
Une !tude de mobilit!s doit %tre r!alis!e, notamment pour les mobilit!s douces. 

 
L'OAP th!matique Trame verte et Bleue (TVB) 
L'OAP TVB pr!cise de : 

>! Choisir des essences locales et adapt!es aux caract!ristiques du site pour les plantations et au changement 

climatique ; 
>! Pr!server les r!servoirs de biodiversit! et les corridors !cologiques ; 
>! Pr!server les zones humides ; 
>! Limiter les surfaces imperm!abilis!es ; 

>! Prot!ger la nature en ville ; 
>! Lutter contre les *lots de chaleur urbains. 

 
L'ensemble de ces r$gles int!gr!es aux OAP permettront de limiter les *lots de chaleur urbain, et de r!duire les 
consommations en !nergie li!es au transport (limitation de l'usage de la voiture).  

 

IV.1.2.2.! MESURES INTEGREES AU ZONAGE ET AU REGLEMENT 

Le PLU int$gre un emplacement r!serv! permettant de r!duire les d!placements motoris!s et donc de diminuer la 
consommation !nerg!tique et les !missions de polluants : l'ER n/9. 

 

Dans la zone Ua : le stationnement est limit! # une place par habitation. 

Dans la zone 1AU : 26< des espaces de chaque lot devront %tre conserv!s en espace de pleine terre. 

Dans la zone Ub : la surface non imperm!abilis!e est fix!e # 26< de l'unit! fonci$re. 

Dans la zone Ui : les aires de stationnement de plus de 600 m2 doivent •tre perm€ables et •tre couvertes d'ombri•res 
photovolta‚ques. Le nombre de places de stationnement v€los est €largi aux ateliers en plus des bureaux. 

Dans les zones A et N : les aires de stationnement sont obligatoirement non imperm€abilis€es et accompagn€es 
d'am€nagement paysagers (plantation minimum d'un arbre pour 4 places). 

Le maintien au maximum des arbres adultes sains et ne causant pas de nuisances pour les constructions est 
imp€ratif. 

Le r• glement de chaque zone contient des dispositions relatives aux performances €nerg€tiques et 
environnementales : L©utilisation des €nergies renouvelables est recommand€e pour l©approvisionnement 
€nerg€tique des constructions nouvelles, en fonction des caract€ristiques de ces constructions, sous r€serve de la 
protection des sites et des paysages. Il conviendra donc, d'une mani•re g€n€rale et dans la mesure du possible, de 
privil€gier l'utilisation des €nergies renouvelables : chaudi•re bois, €lectricit€ et eau chaude sanitaire solaires, 
pompe ! chaleur, panneaux photovolta‚ques, ¼ 

Le r• glement contient des r• gles relatives au stationnement des v€los : Dans le cas d'une nouvelle construction 
comportant au moins 3 logements ou 45 m• de surface de plancher destin€e ! des bureaux, il doit •tre r€alis€ un 
local d€di€ au stationnement des v€los. 

Ces r•gles permettent d'une part de limiter l'artificialisation et donc de pr€server une partie du stockage de carbone 
des sols, et d'autre part de limiter les €missions de GES gr"ce aux performances €nerg€tiques et ! la mod€ration de 
l'usage des v€hicules motoris€s.  
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!BILAN 

Enjeux Incidences r€siduelles 

L'anticipation et la limitation des effets du r€chauffement climatique Incidences faibles 
La conservation des puits de carbone Incidences faibles 
La limitation des €missions de polluants pour pr€server une bonne qualit€ de 
l'air 

Incidences positives 

La diminution de la consommation €nerg€tique en agissant notamment sur 
l'isolation des b"timents, l'urbanisme dense et le d€veloppement des 
alternatives ! l'utilisation de la voiture individuelle  

Incidences positives 

Le d€veloppement des €nergies renouvelables dans le respect des enjeux 
environnementaux, paysagers, architecturaux et patrimoniaux 

Incidences positives 

!
  Au vu des mesures d€j!  int€gr€es dans le PLU, aucune mesure suppl€mentaire n'est !  mettre en place pour la 
th€matique climat, €mission des gaz !  effet de serre et changement climatique. 

  En effet, le PLU pr€voit d'artificialiser 2,8 ha !  terme, dont seulement 0,3 ha en extension de l'enveloppe 
urbaine, ce qui est tr• s raisonnable. Cette artificialisation maitris€e permettra de conserver des espaces 
naturels et €l€ments v€g€taux !  m• me de stocker du carbone.  

IV.2.! INCIDENCES DU PLU SUR LES MILIEUX NATURELS, LA BIODIVERSITE ET LES 

CONTINUTIES ECOLOGIQUES ET MESURES ASSOCIEES 

!INCIDENCES PAR SECTEURS 

Pour chacun des SSI identifi€s, les impacts du PLU sont identiques et r€sultent en la destruction des milieux naturels 
pr€sents sur ceux-ci (colonne enjeux) et la destruction ou le d€rangement des esp•ces de faune et flore pr€sentes. 

>! Les tableaux suivants analysent les incidences sur les SSI dot€s d'OAP ou non en fonction notamment des 
visites de terrain naturaliste (cf supra). Les tableaux comportent les incidences suivantes : 

>! Incidences positives : El€ments pr€sents qui permettent une am€lioration de la biodiversit€ et des milieux 
naturels 

>! Incidences n€gatives potentielles : El€ments d€t€riorant la biodiversit€ et les milieux naturels 
>! R€duction impact n€gatif : El€ments permettant de r€duire les incidences n€gatives 
>! Incidences r€siduelles : incidences finales suite ! la mise en place des mesures d'€vitement, de r€duction. 



!

IV.2.1.1.! ANALYSE DES SECTEURS SUSCEPTIBLES D'ETRE IMPACTES COUVERTS PAR UNE OAP 

OAP et zonage Surface Enjeux Incidences positives Incidences n€gatives 

potentielles 

R€duction impact n€gatif Mesures 

suppl€mentaires !  

mettre en place 

SSI 1 
Zone 1AUa 
OAP Combe Ouest 
 
 

1,33 ha Fort sur 

la zone 
humide 

ZH sortie du p€rim•tre de la 

zone 1AUa pour int€grer une 
zone N.  
Renfort du maillage vert : 
haies ! conserver et ! cr€er, 

arbres isol€s ! conserver. 
 

Imperm€abilisation du sol.  

 

Limitation de 

l'imperm€abilisation des 
sols.  
Evitement des secteurs ! 
enjeu 

L'impact r€siduel est 

faible, aucune 
mesure 
suppl€mentaire n'est 
n€cessaire. 
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OAP et 

zonage 

Surface Enjeux Incidences positives Incidences n€gatives 

potentielles 

R€duction impact n€gatif Incidences 

r€siduelles et 

mesures 

suppl€mentaires  

SSI 2 
Zone 1AUb 
OAP Ruissol 
 
 

1,4 ha Fort sur les 
arbres ! cavit€ 
et les murets 

(g#tes) 

Traitement paysager des 
interfaces. 
Int€gration d'un maximum de 
v€g€tation en utilisant des 
esp•ces indig•nes  

Imperm€abilisation du 
sol.  
 

Imperm€abilisation des sols 
limit€e : plantations d'un 
arbre pour 4 places, 

rev•tement perm€able sur 
les parkings. 
Bande v€g€tale ! cr€er. 
El€ments rep€r€s ! 

pr€server. 

L'impact r€siduel est 
faible, aucune 
mesure 

suppl€mentaire n'est 
n€cessaire. 
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IV.2.1.1.! ANALYSE DES INCIDENCES DES AUTRES SECTEURS SUSCEPTIBLES D'ETRE IMPACTES 

Zones Surface Enjeux Incidences n€gatives 

potentielles 

Evitement R€duction impact n€gatif Incidences r€siduelles et mesures 

suppl€mentaires  

SSI 3 
Zone Ub 
Parcelle en 
dent creuse 

2450 m• Faible  

Absence de 
visite 

naturaliste 
 

Destruction de jardin 

ornementaux et 
imperm€abilisation des 
sols.  

  Lors la construction de cette parcelle il 

faudra veiller ! pr€server au maximum 
les arbres pr€sents sur la parcelle.  

SSI 4 
Zone Ub 
Parcelle en 
dent creuse 

2425 m• Faible  
Absence de 

visite 
naturaliste 

Destruction de jardin 
ornementaux, de 

quelques arbres de 
hautes tiges et 
imperm€abilisation des 
sols. 

 Surface non 
imperm€abilis€e fix€e ! 
25% de l'unit€ fonci•re 

Lors la construction de ces parcelles il 
faudra veiller ! pr€server au maximum 

les arbres pr€sents sur la parcelle.  

SSI 5 
Zone A 
ER pour 

extension 
d'un 
r€servoir 

2000 m• Faible  
Absence de 

visite 
naturaliste 
 

Parcelle anthropis€e. 

 

  Au vu des enjeux faibles sur cette 
parcelle et du caract•re anthropique, 
aucune mesure suppl€mentaire n'est ! 
mettre en place.  

DLE au stade du projet. 

SSI 6 
Zone Nb 
Biblioth•que 

4230 m• Faible 
Absence de 

visite 
naturaliste 
 

Parcelle enti•rement 
b"tie. 

 Le r•glement n'autorise 
que l'extension de 30% de 
la surface de plancher et de 
l'emprise au sol existante. 
Cl$tures perm€ables. 
Maintien au maximum des 
arbres adultes sains. 
Stationnements 
perm€ables 

Aucune mesure suppl€mentaire n'est ! 
mettre en place. 
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Esp•ces exotiques 
envahissantes interdites. 

SSI 7 
Zone Nb 
MAS 

4230 m• Faible 

Absence de 
visite 

naturaliste 
 

Parcelle enti•rement 
b"tie. 

 

 Le r•glement n'autorise 
que l'extension de 30% de 
la surface de plancher et de 
l'emprise au sol existante. 
Cl$tures perm€ables. 
Maintien au maximum des 
arbres adultes sains. 
Stationnements 
perm€ables 
Esp•ces exotiques 
envahissantes interdites. 
 

Aucune mesure suppl€mentaire n'est ! 

mettre en place. 

SSI 8 
Zone Ub 
« Beauregard 
nord » 
Parcelle en 
extension de 
l'enveloppe 

3170 m• Mod€r€ 
Prairie 
p"tur€e 

 
 
 
 

Destruction de prairie 

 

Zone Ub r€duite par 

rapport au PLU en 
vigueur 

Surface non 
imperm€abilis€e fix€e ! 
25% de l'unit€ fonci•re 

Impact r€siduel faible ! mod€r€. 
Lors de travaux, €viter les p€riodes de 
sensibilit€s pour la faune (r€aliser les 
travaux en automne-hiver). 
Mettre en place des g#tes ! reptiles en 
bordure de parcelle. En bordure des 
constructions, planter des haies 
favorables ! la faune.  
Favoriser l'int€gration de la biodiversit€ 
dans les constructions. 
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Zones Surface Enjeux Incidences n€gatives 

potentielles 

Evitement R€duction impact n€gatif Incidences r€siduelles et mesures 

suppl€mentaires  

SSI 9 
Zone Ub 
« Beauregard 
sud » 
Parcelle en 
extension de 
l'enveloppe 

2470 m• Fort ! 
Mod€r€ 
Pelouse 

semi-s•che  
 
 
 

Destruction d'habitat sur 
une faible surface. 

 

 Surface non 
imperm€abilis€e fix€e ! 
25% de l'unit€ fonci•re 
Arbre isol€ et pierriers 
rep€r€s et pr€serv€s (L151-
23 CU) 

Impact r€siduel faible ! mod€r€. 
Lors de travaux, €viter les p€riodes de 
sensibilit€s pour la faune (r€aliser les 
travaux en automne-hiver). 
Favoriser l'int€gration de la biodiversit€ 
dans les constructions. 
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Zones Surface Enjeux Incidences n€gatives 

potentielles 

Evitement R€duction impact n€gatif Incidences r€siduelles et mesures 

suppl€mentaires  

SSI 10 
Zone Ub 
« Bescut » 
Parcelle en 

extension de 
l'enveloppe 

4300 m• Mod€r€ 
Prairie de 

fauche 
 
 
 
 

Destruction de prairie 
 

Zone Ub r€duite par 
rapport au PLU en 

vigueur 

Surface non 
imperm€abilis€e fix€e ! 
25% de l'unit€ fonci•re 
Haie au nord de l'emprise 
prot€g€e (L151-23 CU) 

Impact r€siduel faible ! mod€r€. 
Lors de travaux, €viter les p€riodes de 
sensibilit€s pour la faune (r€aliser les 
travaux en automne-hiver). 
Mettre en place des g#tes ! reptiles en 
bordure de parcelle. En bordure des 
constructions, planter des haies 
favorables ! la faune.  
Favoriser l'int€gration de la biodiversit€ 
dans les constructions. 

               

 

 
 

SSI 11 
Zone Ui 
« nord Pr€cia 
Molen » 

7960 m• Mod€r€ ! fort 
Pelouses 
s•ches et 

semi-s•ches 
Petit bois 

anthropique 

Destruction d'habitat 
 

 Haie et murets de pierres 
s•ches au nord de 
l'emprise prot€g€s (L151-
23 CU) 
 

Impact r€siduel faible ! mod€r€. 
Lors de travaux, €viter les p€riodes de 
sensibilit€s pour la faune (r€aliser les 
travaux en automne-hiver). 
Mettre en place des g#tes ! reptiles en 
bordure de parcelle. En bordure des 
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Parcelle en 
extension de 
l'enveloppe 

 
 
 

constructions, planter des haies 
favorables ! la faune.  
Favoriser l'int€gration de la biodiversit€ 
dans les constructions. 
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!INCIDENCES GLOBALES 

Les milieux naturels sont plus ou moins sensibles aux activit€s humaines, aux al€as climatiques et ! leurs 
cons€quences. L'€tat des habitats naturels et de l'ensemble des esp•ces qui les composent est directement 
d€pendant des perturbations subies. Ainsi, les pressions sont importantes, ! la fois par leur nombre et par leur 

intensit€ :  
" ! L'artificialisation des sols entra#ne une destruction totale et permanente des milieux naturels concern€s 

par un changement d'usage, une imperm€abilisation, une exploitation de mat€riaux (m•me si celle-ci 
est temporaire) et a des effets sur les milieux environnants en fractionnant les continuit€s €cologiques, 

en particulier par certains am€nagements lin€aires et urbains. 
" ! L'abandon de pratiques agricoles ou d€prise agricole (abandon de la fauche ou r€gression des pratiques 

agro-pastorales) peut mener ! la fermeture compl•te de milieux ouverts tout en r€duisant l'effet 
mosa‚que des milieux. 

" ! Le changement climatique impacte €galement les milieux naturels (modification des aires de 

r€partition de certaines esp•ces, diminution de la ressource en eau...). 
" ! Les pollutions¼ et notamment, l'emploi d'insecticides et pesticides qui, en causant la perte 

d'arthropodes et v€g€taux, perturbe l'ensemble de la chaine alimentaire. 
" ! La fragmentation des milieux emp•che aux esp•ces animales et v€g€tales de se d€placer, de migrer, de 

s'alimenter, de se reproduire, de fuir des conditions d€favorables. Le libre d€placement des esp•ces est 
d'autant plus important dans un contexte de changement climatique et donc de modifications des aires 
de r€partition des esp•ces. 

" ! L'expansion d'esp•ces exotiques envahissantes 

" ! Les invasions biologiques repr€sentent la 2•me cause de perte de biodiversit€ dans le monde, d'apr•s 
l'Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN). 

" ! Les cons€quences de l'exc•s d'€clairage artificiel sont des perturbations pour la biodiversit€ 
(modification du syst•me proie-pr€dateur, perturbation des cycles de reproduction, des migrations¼). 

" ! La fr€quentation des milieux naturels peut •tre pr€judiciable ! la tranquillit€ et voire ! la conservation 
de certaines esp•ces floristiques et faunistiques. 

Les pollutions, le changement climatique, sont abord€s dans des chapitres d€di€s. 
 
La commune de Veyras est concern€e par : 

>! Une ZNIEFF de type 1 et un site Natura 2000 (ZSC) en bordure nord de son territoire, sur le cours d'eau du 
M€zayon 

>! Une ZNIEFF de type 2 dans la partie sud de son territoire : plateau et contreforts du Coiron. 
Aucune zone d'urbanisation n'est pr€vue dans ces p€rim•tres. 
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Figure 4 : SSI et enjeux environnementaux 

Concernant la fragmentation des milieux, aucun Secteurs Susceptibles d'• tre Impact€s ne se situe en r€servoir de 
biodiversit€ de la trame verte et bleue. 
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!
Figure 5 : SSI et TVB 

!MESURES INTEGREES AU PLU 

Le PLU int•gre plusieurs prescriptions graphiques permettant de prot€ger les milieux naturels :  
>! Zones humides identifi€es au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme. Le PLU pr€voit €galement 

une bande tampon inconstructible de 10m autour de ces zones humides. 
>! Lin€aires d'Espaces V€g€taux ! Pr€server identifi€s au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme. 

Ponctuellement, des sujets peuvent •tre supprim€s en cas de maladie ou de risque de p€ril. 
>!  Arbres isol€s identifi€s au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme. 
>! Murets et pierres s•ches ! pr€server au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme. 

 
Concernant les continuit€s €cologiques, la trame verte est bleue est enti•rement pr€serv€e : 

R€servoirs de la trame verte : en N ou A, certains €l€ments en €l€ments v€g€taux ! pr€server ; 
Trame bleue : en N ou A, et les zones humides en prescriptions graphiques ; 
Haies : en N ou A, et certaines en €l€ments v€g€taux ! pr€server. 
 

De plus, le PLU contient une OAP th€matique sp€cifiquement d€di€e ! la pr€servation des continuit€s €cologiques : 
l'OAP TVB. Cette OAP contient plusieurs orientations favorables ! la biodiversit€ et ! l'am€lioration des continuit€s 
€cologiques. Elle d€finit des principes g€n€raux d'am€nagement sur la nature en ville, le v€g€tal, la cr€ation de g#tes 
et les cl$tures. Elle contient une liste des esp•ces exotiques envahissantes ! proscrire. 

Elle comprend €galement les orientations suivantes : 
>! Pr€server les r€servoirs, supports de biodiversit€ ; 
>! Pr€server les cours d'eau, r€servoirs de biodiversit€ et corridors €cologiques ; 
>! Pr€server les zones humides ; 
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>! Pr€server les espaces perm€ables relais. 
 
Enfin, les dispositions du r•glement int•grent des mesures favorables ! la sauvegarde du patrimoine naturel du 

territoire : 
>! coefficient de pleine terre exig€ dans certaines zones ; 
>! obligation de plantations adapt€es aux caract€ristiques de l'environnement local ; 
>! interdiction des haies constitu€es d'une seule esp•ce ou vari€t€, ainsi que des esp•ces invasives ou 

nuisibles; 
>! dans tous les secteurs, les plantations existantes doivent •tre, dans la mesure du possible, conserv€es ; 
>! limitation au stricte minimum le recours ! des surfaces imperm€ables, dans certaines zones. 

 

!BILAN 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU et mesures suppl€mentaires propos€es pour les OAP, les 
incidences sur les milieux naturels et la biodiversit€ et les enjeux associ€s sont consid€r€es comme faible en 
fonction de la bonne r€alisation des mesures.   
 

IV.3.! INCIDENCES DU PLU SUR LES RESSOURCES NATURELLES 

!EAU POTABLE 

IV.3.1.1.! INCIDENCES 

Le d€veloppement communal peut entrainer une pollution des eaux notamment par l'artificialisation des sols 

entrainant une augmentation du ruissellement (hydrocarbures, mati•res en suspension, d€chets, m€taux, d€jections 
canines, etc.). 
La commune est desservie en eau par trois captages : 
- Le captage de Barbeyrol sur la commune de Saint Priest ; 
- Le captage du Chemin des Dames sur la commune de Pourch•res ; 

- Le forage de Lauzas sur la commune de Creysseilles. 

Enjeux Bilan 

La pr€servation de la trame verte en pr€servant les 
r€servoirs de biodiversit€ et en favorisant les milieux 
favorables au d€placement des esp•ces entre ces 
espaces. 

Incidence faibles 

La pr€servation de la trame bleue (zones humides, foss€s 
humides, cours d'eau et leurs abords (berges et 
ripisylves). 

Incidences neutre 

La pr€servation et la restauration des continuit€s 
€cologiques en milieu urbain. 

Incidences faibles 
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L'augmentation de la population va entra#ner une augmentation des besoins en eau potable et la pr€servation de 
l'€tat quantitatif des masses d'eau souterraine. 
La consommation d'eau ! Veyras repr€sente 66 517 m3 en 2022 et 64 819 m3 en 2023 soit une baisse de 3 %. 

Selon EauFrance, en 2023, la conformit€ microbiologique de l'eau au robinet en 2022 est de 97,70 %. La conformit€ 
physico-chimique est de 100 %. 
 
Un SSI, la zone Nb d€di€e ! la Maison d'Accueil Sp€cialis€e, est inclus dans le p€rim•tre de protection €loign€ du 

captage de la Bar•ze. N€anmoins, ! ce jour, ce captage n'est plus exploit€ techniquement mais n'est pas abandonn€, 
les servitudes de p€rim•tres de protection restent donc applicables. Par ailleurs, le secteur est d€j! b"ti et le 
r•glement n'autorise qu'une extension limit€e des constructions existantes, qui sera sans incidence sur la ressource. 
Aucun SSI ne se situe ! proximit€ des cours d'eau. 

 

Figure 6 : Carte des enjeux hydrographiques et des SSI 

IV.3.1.2.! MESURES INTEGREES AU PLU ET MESURES SUPPLEMENTAIRES A 

METTRE EN PLACE  

Mesures int€gr€es aux OAP 

L'OAP TVB comporte une orientation pour pr€server les cours d'eau. 

Mesures int€gr€es au zonage et au r•glement 

Les cours d'eau sont en majeure partie en zone N ou A.  
Dans l'ensemble de la zone, sont interdites toutes les constructions sur une distance minimale de 10 m•tres de la 

rive des cours d'eau et talwegs.  
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Les zones humides sont identifi€es par une prescription graphique et prot€g€s au titre de l'article L.151-23 du Code 
de l'urbanisme.  

 
De plus, les diff€rents €l€ments permettant de pr€server les milieux naturels contribuent €galement au maintien de 
la qualit€ des eaux. 
 

Les p€rim•tres de protection des captages sont identifi€s par une trame sur le plan de zonage. 

!

IV.3.1.3.! BILAN  

Enjeux Bilan 

La pr€servation et l'am€lioration de l'€tat €cologique des cours d'eau Incidences faibles 

La pr€servation et l'am€lioration de l'€tat chimique des masses d'eau 
souterraines et superficielles 

Incidences faibles 

La pr€servation de l'€tat quantitatif des masses d'eau souterraine Incidences faibles 
La maitrise de l'imperm€abilisation des sols Incidences faibles 
L'adaptation du d€veloppement urbain du territoire ! la ressource en eau et ! 
la capacit€ des r€seaux 

Incidences faibles 

 
  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU, les incidences sur l'eau potable et l'enjeu associ€ sont 

consid€r€es comme faibles. 
 

!ASSAINISSEMENT 

IV.3.2.1.! INCIDENCES 

Le d€veloppement communal va entra#ner un besoin de raccordement au r€seau d'assainissement, ainsi qu'une 
augmentation des charges entrantes dans la station d'€puration.  

La commune de Veyras est reli€e au syst•me d'assainissement de Privas : station d'€puration intercommunale de 
Gratenas. 

Les r€seaux d'assainissement des eaux us€es de Veyras, enti•rement s€paratif, sont constitu€s d'un lin€aire de 12 
080 m•tres de conduites. 

La station de traitement des eaux us€es de Privas, d'une capacit€ de temps sec de 18 000 EH permet de traiter 4000 
m3 /j d'effluents. 

Selon les charges moyennes enregistr€es, la capacit€ nominale de la station n'est pas atteinte, en 2022, la charge 
maximale entrante est de 14 445 EH. Des pics de charge sont fr€quents, ils sont dus ! l'activit€ industrielle pr€sente 

sur le p€rim•tre de cet ouvrage, mais n'alt•re en rien la qualit€ du traitement. 

Le taux de charge hydraulique est en coh€rence avec les taux de charges organiques. 

Concernant les performances du traitement biologique, pour l'ann€e 2022, selon les donn€es enregistr€es relatives 
au niveau de rejets, les performances €puratoires de la file biologique sont satisfaisantes. 
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La capacit€ de la STEP est suffisante pour traiter l'augmentation de population pr€vue par le projet de PLU. 

IV.3.2.2.! MESURES INTEGREES AU PLU ET MESURES SUPPLEMENTAIRES A 

METTRE EN PLACE 

Le Sch€ma Directeur d'Assainissement €labor€ en 2016 €valuait ! 157 le nombre de dispositifs d'assainissement non 
collectif,  

Mesures int€gr€es aux OAP 
Aucune mesure sur l'assainissement est pr€sente dans les OAP. 

Mesures int€gr€es au zonage et au r•glement 
Le r•glement pr€cise dans les zones urbaines et les zones ! urbaniser que toute construction ou installation nouvelle 
qui, par sa destination, engendre des eaux us€es, doit obligatoirement •tre aliment€e par branchement par des 
canalisations souterraines ! un r€seau collectif d'assainissement pr€sentant des caract€ristiques suffisantes. 
Le zonage d'assainissement est annex€ au r•glement. Le raccordement au r€seau des eaux us€es est obligatoire dans 
les zones d'assainissement collectif d€finies au zonage d'assainissement annex€ au PLU. Dans les zones 
d'assainissement non collectif, un dispositif d'assainissement individuel doit •tre install€ conform€ment aux r•gles 
du Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC). 

IV.3.2.3.! BILAN 

Enjeux Bilan 
L'adaptation du d€veloppement urbain ! la pr€sence ou ! la mise en place de 
syst•mes d'assainissement collectif ou non collectif performants 

Incidences faibles 

 

  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU, les incidences sur l'assainissement et l'enjeu associ€ sont 
faibles. La STEP €tant de capacit€ suffisante pour accueillir une augmentation de la population.  

!EAUX PLUVIALES 

IV.3.3.1.! INCIDENCES 

L'imperm€abilisation augmente le ruissellement des eaux de pluie au d€triment de leur infiltration dans le sol. Les 
cons€quences sur les milieux aquatiques et les activit€s humaines peuvent alors •tre importantes : augmentation 
des volumes d'eaux pluviales ruissel€es et de leur charge en polluants, acc€l€ration des €coulements en surface, 
moindre alimentation des nappes souterraines, perturbations des r€seaux d'assainissement, augmentation des 

catastrophes naturelles (inondation, coul€e de boue, etc.). 

IV.3.3.2.! MESURES INTEGREES AU PLU ET MESURES SUPPLEMENTAIRES A 

METTRE EN PLACE 

Mesures int€gr€es aux OAP 
L'OAP TVB pr€conise dans les principes g€n€raux d'am€nagement de limiter l'imperm€abilisation des sols et de 

d€simperm€abiliser les sols.  
Les deux OAP sectorielles Ruissol et Combe Ouest pr€cisent que la gestion des eaux pluviales devra •tre assur€e sur 
la zone. On recherchera €galement ! favoriser la r€tention des eaux pluviales ! la parcelle. L'imperm€abilisation des 
sols d& ! l'urbanisation du secteur devra ainsi •tre compens€e. Le site aujourd'hui n'est pas imperm€abilis€ : la mise 

en place de mesure compensatoire doit •tre prise en compte.  
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L'OAP Combe Ouest pr€voit par ailleurs de limiter l'imperm€abilisation de chaque lot pour faciliter l'infiltration des 
eaux pluviales. Un bassin de r€tention des eaux pluviales situ€ en amont de la zone humide g•re les eaux de 
ruissellement de l'op€ration et pr€serve la zone humide. 

 
Mesures int€gr€es au zonage et au r•glement 
L'artificialisation des sols engendr€e par ce PLU est tr•s limit€e : La surface des zones urbaines diminue fortement et 
les zones A et N gagnent pr•s de 25 ha.  

Le r•glement de toutes les zones pr€cise que pour l'€vacuation des eaux pluviales recueillies sur l'unit€ fonci•re, il 
sera privil€gi€ la mise en place de dispositifs avec infiltration (exemple : bassins de r€tention des eaux ! ciel ouvert). 
L'objectif €tant ainsi de compenser les nouvelles surfaces imperm€abilis€es et donc de ne pas aggraver le 
ruissellement. 

Lorsqu©il existe un r€seau public sp€cifique apte ! recueillir les eaux pluviales, les am€nagements sur le terrain 
doivent garantir leur €vacuation dans ledit r€seau. 

IV.3.3.3.! BILAN 

Enjeux Bilan 
La gestion des eaux pluviale dans les projets d'am€nagement Incidences faibles 

 
 
  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU, les incidences sur les eaux pluviales et l'enjeu associ€ sont 

consid€r€es comme faibles et aucune mesure suppl€mentaire n'est !  mettre en place. 

IV.4.! INCIDENCES DU PLU SUR LES RISQUES ET MESURES ASSOCIEES 

!RISQUE INONDATION 

IV.4.1.1.! INCIDENCES 

La commune de Veyras est expos€e sur une partie de son territoire ! un risque d©inondation par remont€e de nappes 

et inondation de caves.  

Le secteur 1AUa Combe Ouest est concern€ par un risque potentiel d'inondations de cave. 



!
!

!
Plan Local d'Urbanisme de Veyras 

 1 ± Rapport de pr•sentation TOME 2 - Juillet 2025  

R • v i s i o n  d u  P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  ( P L U )  d e  V e y r a s  191 

!
 

IV.4.1.2.! MESURES INTEGREES AU PLU ET MESURES SUPPLEMENTAIRES A 

METTRE EN PLACE 

Mesures int€gr€es aux OAP 
L'OAP TVB pr€conise dans les principes g€n€raux d'am€nagement de limiter l'imperm€abilisation des sols et 
d€simperm€abiliser les sols.  

L'OAP Combe Ouest pr€voit par ailleurs de limiter l'imperm€abilisation de chaque lot pour faciliter l'infiltration des 
eaux pluviales. Un bassin de r€tention des eaux pluviales situ€ en amont de la zone humide g•re les eaux de 

ruissellement de l'op€ration et pr€serve la zone humide. 
 
Mesures int€gr€es au zonage et au r•glement 
Le PLU int•gre plusieurs prescriptions graphiques permettant de prot€ger les milieux aquatiques et donc contribue 

! la bonne gestion du risque inondation : 
>! Zones humides et de protection de la morphologie des cours d'eau identifi€s au titre de l'article L.151-23 du 

Code de l'urbanisme ; 
>! Secteurs lin€aires d'Espaces V€g€taux ! Pr€server au titre de l'article l.151-13 du Code de l'urbanisme. 

 



!
!

!
Plan Local d'Urbanisme de Veyras 

 1 ± Rapport de pr•sentation TOME 2 - Juillet 2025  

R • v i s i o n  d u  P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  ( P L U )  d e  V e y r a s  192 

!RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 

IV.4.2.1.! INCIDENCES 

Le territoire de la commune de Veyras est concern€ par le risque mouvement de terrain, ! l'ouest du territoire 
communal le long de la RD104. Plusieurs param•tres peuvent d€clencher ce ph€nom•ne : la g€ologie, la pente et la 

pr€sence d'eau dans le terrain.  
 
Le territoire entier de la commune de Veyras est concern€ par des zones de susceptibilit€ au retrait-gonflement des 
argiles moyenne. 

 
Aucun SSI ne se situe dans un secteur de risque mouvement de terrain.  
 

IV.4.2.2.! MESURES INTEGREES AU PLU ET MESURES SUPPLEMENTAIRES A 

METTRE EN PLACE 

Mesures int€gr€es aux OAP 
 
Aucune mesure sp€cifique n'est int€gr€e aux OAP. 
 
Mesures int€gr€es au zonage et au r•glement 
 
Aucune mesure sp€cifique n'est int€gr€e au r•glement. 
 

!RISQUE FEU DE FORET 

IV.4.3.1.! INCIDENCES 

La commune de Veyras, comme tout le d€partement de l'Ard•che est soumise au risque feu de for•t. La doctrine qui 
r€git la planification de l'urbanisation en Ard•che pose 3 grands principes ! mettre en úuvre lors de la conception 
des PLU : 

>! les constructions nouvelles isol€es en for•t sont ! proscrire (for•ts, bois, landes, garrigues, maquis, et 
plantations foresti•res) ; 

>! limiter la cr€ation ou l'augmentation des interfaces urbanisation/for•t ; 

>! la densification des hameaux est possible sous conditions. 

Le PLU de Veyras respecte ces conditions : aucune zone urbanisable en dehors de l'enveloppe urbaine d€limit€e dans 
le cadre du SCoT. 

IV.4.3.2.! MESURES INTEGREES AU PLU ET MESURES SUPPLEMENTAIRES A 

METTRE EN PLACE 

Pour les secteurs inclus dans le p€rim•tre des OLD, Il s©agit de d€broussailler, ! l©int€rieur de ce zonage : 
>! - l©ensemble du terrain ; 
>! - les abords des constructions sur une profondeur minimale de 50 m•tres ; 

>! - les voies priv€es sur une profondeur maximale de 10 m•tres de part et d©autre de la voie. 
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La r•glementation en mati•re de d€fense ext€rieure contre l'incendie (€dict€e par le SDIS de l'Ard•che), compte tenu 
du risque feu de for•t pr€sent sur la commune est pr€sent€e en annexe du r•glement. 
 

 

Figure 7 : SSI et risques naturels 

!

!RISQUES TECHNOLOGIQUES 

IV.4.4.1.! INCIDENCES 

Le territoire est concern€ par un risque minier sur une petite partie sud-est de la commune. Un al€a minier peut 
entrainer un effondrement g€n€ral ou localis€, l'€manation de gaz dangereux ou encore des pollutions des eaux 
et/ou des sols. 
 

Le Plan de Pr€vention des Risques Miniers a €t€ approuv€ le 22 mai 2017, le plan identifie les bassins de mines de fer 
de Privas (Saint-Priest, Veyras). 
 
Aucun SSI n'est concern€ par l'al€a minier.  
 

Les risques technologiques sont €galement pr€sents sur la commune par le biais du risque industriel. La commune 
compte 3 sites ICPE sur son territoire. 
 
Aucun SSI n'est localis€ au niveau ou ! proximit€ de ces ICPE. 
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Figure 8 : SSI et risques technologiques 

IV.4.4.2.! MESURES INTEGREES AU PLU ET MESURES SUPPLEMENTAIRES A 

METTRE EN PLACE 

Mesures int€gr€es aux OAP 
 
Aucune mesure sp€cifique n'est int€gr€e aux OAP. 
 
Mesures int€gr€es au zonage et au r•glement 
 
Les zones Ub, A et N du PLU sont concern€es par le risque minier. Le r•glement du PLU indique qu'il faut se r€f€rer 
au PPRM (Plan de Pr€vention du Risque Minier) joint en annexe du PLU pour les dispositions applicables aux zones 
concern€es par le risque minier. 
 

IV.4.4.3.! BILAN  

Enjeux Bilan 
La prise en compte des secteurs ! risques identifi€s dans le futur document 
d'urbanisme  

Incidences faibles 

L'anticipation de tout nouveau risque dans le projet de d€veloppement 
communal 

Incidences faibles 

 
  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU et la mesure suppl€mentaire propos€e, les incidences sur la 

th€matique des risques et leurs enjeux associ€s sont consid€r€es comme faibles. 
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IV.5.!  ANALYSE DES INCIDENCES SUR LES POLLUTIONS ET NUISANCES  

!DECHETS 

IV.5.1.1.! INCIDENCES 

Le d€veloppement communal va entra#ner une production suppl€mentaire de d€chets. N€anmoins, l'anticipation du 

d€veloppement d€mographique devrait permettre de continuer la bonne gestion des d€chets effectu€e sur la 
commune par le gestionnaire (voir €tat initial de l'environnement).  

La gestion des d€chets sur Veyras est effectu€e par la CAPCA et le PLU ne dispose que de peu de leviers d'actions sur 
cette th€matique. 

IV.5.1.2.! MESURES INTEGREES AU PLU ET MESURES SUPPLEMENTAIRES A 

METTRE EN PLACE 

Mesures int€gr€es aux OAP 
 
Aucune mesure sp€cifique n'est int€gr€e aux OAP. 
 
Mesures int€gr€es au zonage et au r•glement 
 
Aucune mesure sp€cifique n'est int€gr€e aux OAP. 

IV.5.1.3.! BILAN 

Enjeux Bilan 
Le maintien de la collecte et du traitement des d€chets en 
ad€quation avec les besoins du territoire 

Incidences faibles (continuation de 
la bonne gestion des d€chets) 

 

  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU et la mesure suppl€mentaire propos€e, les incidences sur la 

th€matique des d€chets et leurs enjeux associ€s sont consid€r€es comme faibles. 

SITES ET SOLS POLLUES 

IV.5.2.1.! INCIDENCES 

Sur la commune de Veyras, trois sites BASIAS sont identifi€s : 
- 2 sites de l'usine Pr€cia Molen au Ruissol 

- 1 garage avec station-service au Ruissol. 
 
La base BASOL ne recense pas de site pollu€ sur le territoire communal. Aucun SSI ne se situe sur ou ! proximit€ d'un 
site potentiellement pollu€.!  
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Figure 9 : SSI et sites BASIAS 

!

IV.5.2.2.! MESURES INTEGREES AU PLU ET MESURES SUPPLEMENTAIRES A 

METTRE EN PLACE 

Mesures int€gr€es aux OAP 
 

Aucune mesure sp€cifique n'est int€gr€e aux OAP. 
 
Mesures int€gr€es au zonage et au r•glement 
 

Aucune mesure sp€cifique n'est int€gr€e aux OAP. 
 

IV.5.2.3.! BILAN 

Enjeux Bilan 
La prise en compte des sites potentiellement pollu€s dans les projets 
d'am€nagement 

Incidences faibles 

 

  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU et la mesure suppl€mentaire propos€e, les incidences sur la 

th€matique des sols pollu€s et leurs enjeux associ€s sont consid€r€es comme faibles. 
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!EXPOSITION AUX NUISANCES SONORES 

IV.5.3.1.! INCIDENCES 

Aucune source de nuisance sonore n'est identifi€e sur la commune (ni industrie, ni infrastructures de transport). 
 

La RD 104 est identifi€e comme une infrastructure de transport terrestre g€n€ratrice de nuisances sonores de 
cat€gorie 3 (arr•t€ pr€fectoral de 2011). 
 
Le PLU ne pr€voit pas de site de d€veloppement de l'urbanisation ! proximit€ de sources de bruit. 

 

IV.5.3.2.! MESURES INTEGREES AU PLU ET MESURES SUPPLEMENTAIRES A 

METTRE EN PLACE 

Mesures int€gr€es aux OAP 
 
Aucune mesure sp€cifique n'est int€gr€e aux OAP. 
 
Mesures int€gr€es au zonage et au r•glement 
 
Aucune mesure sp€cifique n'est int€gr€e aux OAP. 

IV.5.3.3.! BILAN 

Enjeux Bilan 
La limitation de l'extension des zones bruyantes dans les zones soumises ! des 
nuisances importantes ! proximit€ des r€seaux et la pr€servation les zones 
calmes 

Incidences faibles 

 
  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU et la mesure suppl€mentaire propos€e, les incidences sur la 

th€matique d'exposition aux nuisances sonores et leurs enjeux associ€s sont consid€r€es comme faibles. 
 

IV.6.! INCIDENCES DU PLU SUR LE PATRIMOINE PAYSAGER ET BATI ET MESURES 

ASSOCIES 

!INCIDENCES 

La commune de Veyras ne compte aucun site class€ ou inscrit, ni monument class€ ou inscrit. Elle ne dispose pas 
d'un Site patrimonial Remarquable.  
 

Elle est en petite partie comprise dans le p€rim•tre de protection au titre des abords des monuments historiques 
pour 2 monuments inscrits situ€s sur la commune de Saint- Priest :  le Ch"teau d©Entrevaux et les Anciennes mines 
de fer. 
 

Aucun secteur de d€veloppement pr€vu au PLU n'affecte ces p€rim•tres. 
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La commune poss•de tout de m•me des €l€ments de petit patrimoine remarquables : 
- Des terrasses 
- Un local pour gardien de chasse 
- Un pigeonnier, 
- Des calvaires (monument chr€tien) 
- Une calade (une chauss€e pav€e de galets fluviatiles ou empierr€e) 
- Une murette 
- Des grangettes 
- Des chapiteaux, 
- Un portail 
- Des gourgues 
- Un porche 
- Un abri
- Une source 
- Un abreuvoir. 
 
La commune pr€sente €galement une grande diversit€ de paysages ! maintenir et valoriser.  Ainsi, des parcelles ou 
secteurs ! enjeux paysagers ont €t€ identifi€s l'architecte-paysagiste conseil de la DDT dans le cadre de la r€vision 
du PLU. 

Les am€nagements des nouvelles zones d'urbanisation peuvent alt€rer la qualit€ paysag•re et architecturale de la 
commune, notamment les boisements, les haies ou le paysage agricole.  

!MESURES INTEGREES AU PLU 

IV.6.2.1.! MESURES INTEGREES AUX OAP 

L'OAP Combe ouest donne des orientations sur la qualit€ paysag•re : Le site de projet est encadr€ par un tissu 
bocager. Aussi, ce tissu doit •tre pr€serv€. Les espaces communs comme les voiries doivent recevoir un traitement 
paysager qui vient renforcer le paysage de la Combe et contribue ! sa qualit€. 
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Les haies dans le secteur Ouest sont ! pr€server ou ! cr€er pour maintenir un espace tampon avec les constructions 
voisines. Une haie est ! cr€er en bordure de la salle polyvalente pour marquer une coupure paysag•re entre les 
espaces urbains de vocation diff€rente. Les arbres isol€s rep€r€s sont ! maintenir ou ! compenser en cas de 

destruction. Le secteur bassin de r€tention et zone humide s'int•gre dans les paysages sous la forme d'un espace de 
prairie urbaine. 

Concernant l'OAP Ruissol : Le site €tant entour€ de maisons individuelles avec de grand jardins au nord et ! l'ouest, 
un recul des constructions d'au moins 5 m•tres sera ! respecter, permettant ainsi d'assurer une bande tampon 

v€g€talis€e. Des arbres remarquables existants seront ! conserver, ainsi qu'un muret en pierres s•ches situ€ au nord 
du site. Le parking ! cr€er le long de la voie imp€riale devra comporter : 

- des plantations ! raison d'un arbre ! haute tige pour 4 places, 
- un rev•tement perm€able sur les places de parking, 

- des am€nagements paysagers le long des habitations et de la voie Imp€riale. 

IV.6.2.2.! MESURES INTEGREES AU ZONAGE ET AU REGLEMENT 

Le PLU int•gre plusieurs prescriptions graphiques permettant de prot€ger le patrimoine paysager et b"ti :  
- Secteurs et lin€aires d'Espaces V€g€taux ! Pr€server identifi€s au titre de l'article L.151-23 et L.151-
19 du Code de l'urbanisme ; 

- El€ments de patrimoine b"ti identifi€s au titre de l'article L.151-19 du Code de l'urbanisme. Le 
r•glement rappelle les r•gles concernant les b"timents et €l€ments d'int€r•t patrimonial prot€g€s. 

 
Le PLU identifie des secteurs paysagers ! pr€server au titre de l©article L151-23 du Code de l©Urbanisme, notamment 

le long de la route Imp€riale, ainsi que 36 €l€ments de patrimoine ! pr€server au titre de l©article L.151-19 du Code 
de l©Urbanisme, dont la liste est pr€sent€e dans le r•glement (graphique et €crit). 
 
Le PLU prot•ge €galement un c$ne de vue (pr•s de l'€glise) ! pr€server au titre de l'article L151-19 du code de 

l'urbanisme. Dans ce c$ne de vue rep€r€ sur les documents graphiques, la hauteur des constructions est strictement 
limit€e ! R+1. 
 
Par ailleurs, comme expliqu€ dans les incidences sur les milieux naturels, les €l€ments paysagers structurants de la 
trame verte et bleue sont pr€serv€s. 

!BILAN  

 
Enjeux Bilan 

La bonne int€gration des constructions neuves Incidences faibles 

Ma#trise de l'€talement urbain et densification des centralit€s Incidences faibles 

Valorisation d'une agriculture entretenant terrasses et espaces ouverts Incidences positives 

La pr€servation du patrimoine culturel, historique et vernaculaire Incidences positives 
 
 
  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU, les incidences sur la th€matique du paysage et du patrimoine et 

les enjeux associ€s sont consid€r€es comme faibles et aucune mesure suppl€mentaire n'est !  mettre en place 
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! ANALYSE DES INCIDENCES 
NATURA 2000 

!  
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Conform€ment ! l'article R.414-22 du code de l'environnement, l©€valuation environnementale tient lieu de dossier 
d©€valuation des incidences Natura 2000 dans la mesure o* elle satisfait aux prescriptions de l©article R.414-23, c©est-
!-dire que : 

I. Le dossier doit comprendre dans tous les cas : 

1< Une pr€sentation simplifi€e du document de planification, accompagn€e d©une carte permettant de localiser 
l©espace terrestre ou marin sur lequel il peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d©•tre concern€s 
par ces effets ; lorsque des travaux, ouvrages ou am€nagements sont ! r€aliser dans le p€rim•tre d©un site Natura 
2000, un plan de situation d€taill€ est fourni ; 

2< Un expos€ sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification est ou non susceptible d©avoir une 
incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ; dans l©affirmative, cet expos€ pr€cise la liste des sites Natura 2000 
susceptibles d©•tre affect€s, compte tenu de la nature et de l©importance du document de planification, de sa 
localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le s€pare du ou des sites Natura 2000, de la topographie, 
de l©hydrographie, du fonctionnement des €cosyst•mes, des caract€ristiques du ou des sites Natura 2000 et de leurs 
objectifs de conservation. 

II. Dans l©hypoth•se o* un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d©•tre affect€s, le dossier comprend 
€galement une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le document de planification 
peut avoir, individuellement ou en raison de ses effets cumul€s avec d©autres documents de planification, ou d©autres 
programmes, projets, manifestations ou interventions dont est responsable l©autorit€ charg€e d©approuver le 
document de planification, le ma#tre d©ouvrage, le p€titionnaire ou l©organisateur, sur l©€tat de conservation des 
habitats naturels et des esp•ces qui ont justifi€ la d€signation du ou des sites. 

III. S©il r€sulte de l©analyse mentionn€e au II que le document de planification, ou le programme, projet, manifestation 
ou intervention peut avoir des effets significatifs dommageables, pendant ou apr•s sa r€alisation ou pendant la 
dur€e de la validit€ du document de planification, sur l©€tat de conservation des habitats naturels et des esp•ces qui 
ont justifi€ la d€signation du ou des sites, le dossier comprend un expos€ des mesures qui seront prises pour 
supprimer ou r€duire ces effets dommageables. 

Ainsi, le pr€sent rapport de pr€sentation, qui comprend une €valuation environnementale au sens de l'article R.123-
2-1 du code de l'urbanisme, satisfait bien aux exigences de l'article R.414-23 du code de l'environnement. 

 

V.1. LES SITES NATURA 2000 CONCERNEES 

La Commune de Veyras est concern€e par la pr€sence d'une zone sp€ciale de conservation (ZSC) de la directive 
Habitats « Rompon-Ouv•ze-Payre » (FR8201669). La surface totale du site est de 1054 ha. Sur Veyras, il ne concerne 
que le cours d'eau du M€zayou et ses affluents. 



!
!

!
Plan Local d'Urbanisme de Veyras 

 1 ± Rapport de pr•sentation TOME 2 - Juillet 2025  

R • v i s i o n  d u  P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  ( P L U )  d e  V e y r a s  203 

 

Figure 10 : Zone Natura 2000 

V.2.!DESCRIPTION GENERALE DU SITE NATURA 2000 

!

!
!
Le site Natura 2000 =Rompon-Ouv•ze-Payre= est de qualit€ et d©importance pour la majorit€ des habitats naturels et 
des esp•ces d©int€r•t communautaire et prioritaires pr€sents sur ce site situ€ en Ard•che. 

 
Les quelques habitats naturels ou esp•ces en €tat de conservation moyen ou mauvais peuvent •tre restaur€s en 
appliquant un effort moyen. On trouve majoritairement sur ce site des formations ouvertes et notamment des 
parcours substeppiques de gramin€es et annuelles : habitat 6220>, qui est un habitat dit « prioritaire ». Ces pelouses 
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calcaires sont bord€es de ch•nes verts et de ch•nes pubescents. Les prairies s•ches sur sol pauvre pr€sentent une 
flore originale adapt€e ! ces milieux difficiles. 
 

Les inventaires conduits depuis 2012 ont permis de dresser une liste de 19 esp•ces d©int€r•t communautaire de 
l©annexe II de la directive « Habitats ? Faune - Flore », dont une esp•ce prioritaire. Ces esp•ces se r€partissent comme 
suit : 

- 12 mammif•res, dont 10 chauves-souris et 2 mammif•res aquatiques (Castor et Loutre), 

- 2 poissons : Barbeau m€ridional et Blageon, 
- 1 crustac€ : l©Ecrevisse ! pieds blancs, 
- 4 insectes : 2 col€opt•res et 2 papillons, dont un prioritaire : l©Ecaille chin€e (un papillon nocturne). 

!

!VULNERABILITE 

! ! Risque de fermeture des pelouses (envahissement par les ligneux). 

! ! Qualit€ de l©eau ! am€liorer. 

! ! Le d€veloppement touristique et €conomique li€ au site du couvent des ch•vres en voie de restauration 
devra •tre compatible avec les objectifs de conservation des habitats, esp•ces et habitats d©esp•ces du site 

Natura 2000 « Rompon-Ouv•ze-Payre ». 

!LES OBJECTIFS DE CONSERVATION 

! ! Maintien dans un bon €tat de conservation et/ou restauration des milieux ouverts et semi-ouverts, habitats 
naturels d©int€r•t communautaire et habitats d©esp•ces. 

! ! Maintien dans un bon €tat de conservation et/ou restauration des cours d©eau et des for•ts alluviales, 

habitats naturels d©int€r•t communautaire et habitats d©esp•ces, notamment pour les poissons, l©Ecrevisse 
! pattes blanches, le Castor, la Loutre et les chauves-souris. 

! ! Am€lioration de la libre circulation des esp•ces aquatiques et du transport s€dimentaire. 

! ! Maintien dans un bon €tat de conservation et/ou restauration des grottes et autres g#tes naturels ou 

artificiels ! chiropt•res. 

! ! Pr€servation des milieux bois€s d©int€r•t communautaire (ch•naies) ou habitats d©esp•ces (insectes 
saproxylophages, chauves-souris) par des actions diff€renci€es dans un objectif d©am€lioration de la 
biodiversit€. 

! ! Maintien dans un bon €tat de conservation des falaises, habitat naturel d©int€r•t communautaire (en raison 

de leur v€g€tation) et habitat des chauves-souris. 

!OBJECTIFS ET PRINCIPES DE GESTION  

! ! Les pelouses doivent •tre maintenues, or le milieu tend d€j! ! se refermer. 

! ! Am€liorer la qualit€ des eaux en installant des stations d©€puration. 

! ! Gestion raisonn€e du lit et des berges : €viter les modifications trop importantes des berges qui sont 

pr€judiciables ! la reproduction de certaines esp•ces (libellules, amphibiens). 

! ! Pr€server la tranquillit€ des chauves-souris en limitant l©acc•s des grottes aux visiteurs, surtout pendant les 
p€riodes d©hibernation et de reproduction. 
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!MESURES DE GESTION A METTRE EN PLACE  

! ! Am€nagement ou effacement de seuils d©origine anthropique  

! ! Restauration, maintien et entretien des berges et ripisylves des cours d©eau et favoriser le vieillissement des 
for•ts 

! ! Restauration pr€alable ! la mise en place d©un pastoralisme : ouverture du milieu 

! ! Maintenir les milieux ouverts et semi-ouverts par d€broussaillage ou fauche et /ou par une gestion pastorale 

! ! Maintien, restauration ou entretien des haies et des vergers extensifs 

! ! Mettre en place des am€nagements et des protocoles pour limiter la progression des esp•ces exotiques 

envahissantes sur les cours d©eau. 

V.3.!ANALYSE DES INCIDENCES 

Aucun SSI n'est situ€ au sein du site Natura 2000, ni !  moins d'un kilom• tre du site (voir carte ci-dessous).  
 
L'int€gralit€ du site Natura 2000 se situe en zone N du PLU (et tr•s ponctuellement en zone A).  
 
De mani•re g€n€rale les mesures int€gr€es au PLU sur les milieux naturels, la biodiversit€ et les continuit€s 
€cologiques sont favorables €galement pour la conservation des sites Natura 2000. Ces mesures sont d€taill€es dans 
la partie « Incidences du PLU sur la biodiversit€, les milieux naturels et les continuit€s €cologiques et mesures 
associ€es ».  
 
Le PLU de Veyras contribue ! la mise en úuvre de ces mesures et ! l'atteinte de objectifs. 
!

!
Figure 11: Site Natura 2000, zonage PLU et SSI 

!!
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V.4.!CONCLUSION 

Compte tenu des mesures int€gr€es dans les OAP, le zonage et le r•glement, les incidences du PLU de Veyras sont 
jug€es non significatives (faibles) sur les habitats et esp•ces ayant port€ ! d€signation du site Natura 2000 concern€s.  
 

V.5.!CONCUSION DE L'EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

La surface des zones U et AU diminue fortement avec le projet de PLU (-24,4 ha). Cela s'explique par la suppression 
des zones U situ€es au-del! de l'enveloppe urbanis€e d€finie dans le SCoT et par l'effort d'urbanisation et de 
densification dans le tissu urbain existant. 
Les espaces non constructibles (ou peu) eux, augmentent d'autant. La part de la zone A passe de 21,37 % dans le PLU 
actuel ! 27,77 % dans le projet. Les zones naturelles, elles, perdent en surface (62% ! 60,7%), notamment par un 

transfert d'une zone N vers une zone Apa nouvellement cr€€e, d€di€e ! l'activit€ de pastoralisme. 
Le projet de PLU marque donc un tournant majeur par rapport au document en vigueur. 
Sur les 11 secteurs susceptibles d'avoir un impact sur l'environnement, l'€valuation environnementale men€e de 
mani•re it€rative tout au long de la d€marche d'€laboration du PLU identifie des incidences initialement mod€r€es 

ou faibles. 
La mise en úuvre des mesures d'€vitement €t€ de r€duction ont permis de conclure ! des incidences r€siduelles 
faibles pour chacun des secteurs. 
En conclusion, au regard de l'expos€ qui pr€c•de, l'ensemble des expertises men€es et des choix qui ont €t€ op€r€s, 

permettent de proposer un projet de PLU de moindre impact int€grant ! la fois les besoins, les sensibilit€s, les 
caract€ristiques sp€cifiques et parfois aussi les invariants du territoire.  
 
De mani•re globale et en synth•se, l'€valuation environnementale indique que les r•gles et orientations retenues 
par le PLU de Veyras n'entraveront ni la qualit€ des sites et des paysages, ni l'int€grit€ des continuit€s €cologiques 

pr€sentes et constitutives du territoire, et tiennent compte de l'ensemble des ressources et €quipements disponibles 
pour un d€veloppement coh€rent et adapt€. 
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! DEFINITION DES CRITERES, 
INDICATEURS ET MODALITES 

RETENUS POUR L'ANALYSE DES 
RESULTATS DE L'APPLICATION DU 

PLU  

! !
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Conform€ment ! l'article R.151-4 du Code de l'Urbanisme, le rapport de pr€sentation identifie les indicateurs 

n€cessaires ! l'analyse des r€sultats du plan. 
L'article L.153-27 du Code de l'Urbanisme pr€cise que neuf ans au plus apr•s la d€lib€ration portant approbation du 
PLU, ou la derni•re d€lib€ration portant r€vision compl•te de ce plan, ou la d€lib€ration ayant d€cid€ son maintien 
en vigueur en application du pr€sent article, l©organe d€lib€rant de l©€tablissement public de coop€ration 
intercommunale ou le conseil municipal proc•de ! une analyse des r€sultats de l©application du plan, au regard des 

objectifs vis€s ! l©article L.101-2 du code de l'urbanisme. L©analyse des r€sultats donne lieu ! une d€lib€ration de ce 
m•me organe d€lib€rant ou du conseil municipal sur l©opportunit€ de r€viser ce plan. 
 

VI.1.!NOTION D'INDICATEURS 

 
Un indicateur est un outil d©€valuation et d©aide ! la d€cision (pilotage, ajustements et r€tro-correction) gr"ce auquel 
on va pouvoir mesurer une situation ou une tendance, de fa@on relativement objective, ! un instant donn€, ou dans 

le temps et/ou l©espace. Un indicateur se veut •tre une sorte de r€sum€ d©informations complexes, qui permettra aux 
acteurs concern€s de dialoguer entre eux, et d'adapter €ventuellement les mesures de compensation en cours de 
l'application du projet.  
Les indicateurs devront r€pondre aux objectifs vis€s ! l'article L.101-2 du Code de l'Urbanisme : 

1)! L©€quilibre entre : 
a)! Les populations r€sidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b)! Le renouvellement urbain, le d€veloppement urbain ma#tris€, la restructuration des espaces urbanis€s, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'€talement urbain ; 
c)! Une utilisation €conome des espaces naturels, la pr€servation des espaces affect€s aux activit€s agricoles 

et foresti•res et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d)! La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 

culturel ; 
e)! Les besoins en mati•re de mobilit€ ; 

 
2)! La qualit€ urbaine, architecturale et paysag•re, notamment des entr€es de ville ; 
 
3)! La diversit€ des fonctions urbaines et rurales et la mixit€ sociale dans l©habitat, en pr€voyant des capacit€s de 

construction et de r€habilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins pr€sents et 
futurs de l©ensemble des modes d©habitat, d©activit€s €conomiques, touristiques, sportives, culturelles et 
d©int€r•t g€n€ral ainsi que d©€quipements publics et d©€quipement commercial, en tenant compte en particulier 
des objectifs de r€partition g€ographiquement €quilibr€e entre emploi, habitat, commerces et services, 
d©am€lioration des performances €nerg€tiques, de d€veloppement des communications €lectroniques, de 
diminution des obligations de d€placements motoris€s et de d€veloppement des transports alternatifs ! l©usage 
individuel de l©automobile ; 

 
4)! La s€curit€ et la salubrit€ publiques ; 

 
5)! La pr€vention des risques naturels pr€visibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions 

et des nuisances de toute nature ; 
 

6)! La protection des milieux naturels et des paysages, la pr€servation de la qualit€ de l©air, de l©eau, du sol et du 
sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversit€, des €cosyst•mes, des espaces verts ainsi que la cr€ation, 
la pr€servation et la remise en bon €tat des continuit€s €cologiques ; 
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7)! La lutte contre le changement climatique et l©adaptation ! ce changement, la r€duction des €missions de gaz ! 
effet de serre, l©€conomie des ressources fossiles, la ma#trise de l©€nergie et la production €nerg€tique ! partir 
de sources renouvelables ; 

 
8)! La promotion du principe de conception universelle pour une soci€t€ inclusive vis-!-vis des personnes en 

situation de handicap ou en perte d©autonomie dans les zones urbaines et rurales. 

A noter que pour ce dernier objectif, le PLU n'a que peu de leviers d'action, aucun indicateur ne sera donc propos€. 
 

VI.2.!INDICATEURS RETENUS POUR LE PLU DE VEYRAS 

 
Les indicateurs suivants sont propos€s pour le suivi de l'€tat de l'environnement sur le territoire communal, par 
rapport aux objectifs vis€s par les documents d'urbanisme et aux crit•res de d€veloppement durable. 

Notons, en pr€alable, qu'une mesure de l'ensemble de ces indicateurs ! l'instant tJ0, c©est-!-dire avant la mise en 
úuvre du PLU, devrait •tre retenue afin de quantifier l'impact r€el de son application future et pas d'en assurer 
simplement le suivi. 

!
Indicateurs Source Fr€quence de suivi 
Objectif 1 ± L'€quilibre entre renouvellement, d€veloppement urbain, utilisation €conome des espaces, la 
protection des sites, des paysages, du patrimoine et des besoins en mati• re de mobilit€ 
Nombre d'habitants (population municipale) 

Evolution d€mographique 

INSEE 3 ans 

Nombre de logements r€habilit€s (ANAH, op€ration fa@ade, etc.) Service Urbanisme 1 an 

Evolution de l'artificialisation des sols en extension urbaine 
potentielle (hectares) et ventilation : 

· Par nature des espaces consomm€s (agricoles, naturels) 

· Par secteur (tissu urbain existant ! conforter, extensions 
urbaines potentielles, espaces ! dominante agricole, naturel et 
forestier ! pr€server, coupures d'urbanisation). 

· Par vocation (€conomique ou mixte ! dominante r€sidentielle) 
Nombre d'hectares consomm€s potentiels en extension urbaine 
par rapport ! l'objectif fix€.

Occupation du sol Selon la 
disponibilit€ des 
donn€es 

Densit€ de logements ! l'hectare pour les nouvelles op€rations Service Urbanisme 1 an 

Evolution part du collectif et de l'individuel dans les logements 
autoris€s 

SitKdel 1 an 

Evolution de la Surface Agricole Utile et r€partition par fili•re 

Evolution du nombre d'exploitations et r€partition par fili•re 

Nombre d'hectares d'espaces agricoles consomm€s pour 
l'urbanisation par an 

RGA ± Chambre 
d'agriculture - Etat 

Selon la 
disponibilit€ des 
donn€es 

Evolution des surfaces agricoles et des types de cultures dans les 
zones du PLU 

Chambre d'agriculture 
/ Occupation du sol  

3 ans 

Evolution des exploitations en signe de qualit€ environnementale 
(MAET, bio) 

DRAAF / Chambre 
d'agriculture 

Selon la 
disponibilit€ des 
donn€es 
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Indicateurs Source Fr€quence de suivi 
Fr€quentation des transports collectifs interurbains 

Nombre de km de voies en mode actif (cheminements pi€tons, 
bandes/pistes cyclables, etc.) r€alis€s 

Nombre de places de stationnements et €volution, notamment 
de leur connexion avec les points d'intermodalit€ 

CAPCA 

Service Urbanisme / 
technique 

 

Service Urbanisme / 
technique 

Selon la 
disponibilit€ des 
donn€es 

Objectif 2 ± La qualit€ urbaine, architecturale et paysag• re, notamment des entr€es de ville 

Nombre d'€l€ments ou ensemble du patrimoine b"ti/paysager 
requalifi€s et/ou valoris€s 

Commune 2 ans 

Objectif 3 ± La diversit€ des fonctions urbaines et rurales et la mixit€ sociale dans l©habitat 

Nombre de logements neufs (localisation) 

Typologie de logements 

SitKdel, Service 
Urbanisme 

1 an 

Evolution du nombre d'entreprises et d'emplois 

Evolution du ratio emplois/actifs 

INSEE 3 ans 

Nombre d'entreprises desservies par le Tr•s Haut D€bit CAPCA 2 ans 

Nombre de nouvelles d'implantation de commerces et services Service Urbanisme 2 ans 

Evolution du nombre de logements sociaux 

Nombre de logements sociaux financ€s 

Typologie des logements financ€s (PLAI, PLUS, PLS) 

Taux de logements sociaux (sens SRU)  

CAPCA 

CAPCA 

 

1 an 

Objectifs 4 et 5 ± La s€curit€ et la salubrit€ publiques ± La pr€vention des risques, des pollutions et nuisances 

Evolution de la population dans les zones soumises aux risques 
inondation, feu de for•t, mouvement de terrain, TMD 

Commune 2 ans 

Evolution de la production de d€chets g€n€r€s (en kg/habitant) Rapport d'activit€ 1 an 

Part et €volution de la population expos€e au d€passement des 
valeurs limit€s r€glementaires du bruit et de la pollution de l'air 

Service urbanisme 1 an 

Objectif 6 ± La protection des milieux naturels, la pr€servation de la qualit€ de l'air, de l'eau, du sol, des 
continuit€s €cologiques 

Quantit€ d'eau potable consomm€e par habitant Rapport d'activit€ 1 an 

Evolution de la part des maisons individuelles autoris€es en 
assainissement autonome 

SPANC 1 an 

Evolution du nombre d'assainissement autonome en conformit€ SPANC 1 an 

Lin€aire de ripisylve le long des cours d'eau Service urbanisme 2 ans 

Capacit€ des syst•mes d'€puration en nombre d'€quivalents 
habitants 

Rapport d'activit€ 1 an 

Evolution de la surface artificialis€e en r€servoir de biodiversit€ Service urbanisme 2 ans 

Lin€aire de haies Chambre d'agriculture 
/ Occupation du sol / 
Associations 
naturalistes 

3 ans 

Objectif 7 ± La lutte contre le changement climatique 

Evolution de la consommation €nerg€tique du territoire sous 
r€serve de donn€es disponibles 

ORCAE AURA  Selon la 
disponibilit€ des 
donn€es 
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Indicateurs Source Fr€quence de suivi 
Nombre de nouveaux projets int€grant des obligations de qualit€ 
€nerg€tique des b"timents 

Service Urbanisme 2 ans 

Part des €nergies renouvelables produites par rapport au total 
des €nergies produites 

ORCAE AURA  2 ans 

Evolution des GES €mis (en kg tonnes €quivalent CO2) sous 
r€serve de donn€es disponibles 

ORCAE AURA  Selon la 
disponibilit€ des 
donn€es 

!

 

 



!

 

 

! DESCRIPTION DE LA MESURE DONT 
L'EVALUATION ENVIRONNEMENTALE A ETE 

MENEE  

!  
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VII.1.!PRINCIPE DE L'EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

L'€valuation environnementale est r€alis€e conform€ment ! l'ordonnance du 3 juin 2004 relative ! l'€valuation des 
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement et au d€cret du 27 mai 2005 relatif ! l'€valuation 

des incidences des documents d'urbanisme sur l'environnement. De m•me, elle suit scrupuleusement les 
recommandations de l'Article R.151-3 du code de l'urbanisme. 

L'€valuation environnementale est une d€marche qui permet de s'assurer que l'environnement est effectivement 
pris en compte, dans les m•mes conditions que les autres th€matiques abord€es dans le document d'urbanisme, 

afin de garantir un d€veloppement €quilibr€ du territoire. Elle est l'occasion de r€pertorier les potentialit€s 
environnementales de celui-ci et de v€rifier que les orientations, envisag€es dans le document d'urbanisme, ne leur 
portent pas atteinte. 

L'€valuation environnementale doit s'appuyer sur l'ensemble des proc€d€s qui permettent de v€rifier la prise en 

compte : 

¥! Des objectifs de la politique de protection et de mise en valeur de l'environnement, qui doivent se traduire 
par des engagements aussi pr€cis que ceux relatifs ! l'am€nagement et au d€veloppement. 

¥! Des mesures pour limiter les incidences n€gatives et renforcer les effets positifs des orientations retenues.  

¥! Des r€sultats des d€bats de la concertation sur la compatibilit€ des diff€rents enjeux territoriaux : 
€conomiques, sociaux et environnementaux. 

La d€marche de l'€valuation environnementale comporte plusieurs phases d'€tude : 

¥! L'analyse de l'€tat initial de l'environnement d€gageant les enjeux et les objectifs environnementaux. 

¥! L'€valuation des incidences des orientations sur l'environnement, ! chaque €tape de l'€laboration du projet. 

¥! La recherche de mesures r€ductrices et correctrices d'incidences, sur la base de l'€valuation. 

¥! Le suivi et le bilan des effets sur l'environnement, lors de la mise en úuvre du document d'urbanisme au 

moyen d'indicateurs. 

Il est pr€cis€ que l'avis du Pr€fet est pr€par€ sous son autorit€ par la Direction R€gionale de l'Environnement, en 
liaison avec les services de l'Wtat concern€s. L'avis porte ! la fois sur l'€valuation environnementale contenue dans 
le rapport de pr€sentation et sur l'int€gration de l'environnement dans le projet d'urbanisme. 

 

VII.2.!METHODE DE L'EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  DU PLU DE VEYRAS 

! UNE DEMARCHE ITERATIVE  

La m€thode utilis€e a consist€ ! int€grer les pr€occupations environnementales tout au long des diff€rentes phases 
d'€laboration du PLU, selon une d€marche it€rative : 

¥! Identification des grands enjeux environnementaux du territoire (Wtat Initial). 

¥! Wvaluation pour chaque th€matique environnementale des incidences susceptibles d'•tre produites par la 
mise en úuvre du PADD. 

¥! Wvaluation des incidences susceptibles d'•tre produites par la mise en úuvre du zonage et des OAP, suite ! 
des inventaires de terrain faune/flore 
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¥! Proposition de recommandations et de mesures d'accompagnement susceptibles de contribuer ! 
d€velopper, renforcer, optimiser les incidences potentiellement positives, ou prendre en compte et 
ma#triser les incidences n€gatives. 

¥! Pr€paration des €valuations environnementales ult€rieures en identifiant des indicateurs ! suivre, afin de 
pouvoir appr€cier les incidences environnementales effectives du PLU. 

 
La repr€sentation sch€matique ci-dessous pr€sente les grandes €tapes de la m€thodologie d'€valuation 
environnementale it€rative utilis€e. 

 

 
Source : minist•re de l'Wcologie, du d€veloppement durable et de l'€nergie 
 

! CARACTERISATION DE L'ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT  

L'€tat initial de l'environnement r€alis€ en 2024.  

 
L'analyse de l'€tat initial du territoire permet d'€tablir une synth•se des caract€ristiques et des sensibilit€s du 
territoire. On soulignera cependant que l'ensemble de ces contacts ou documents a €t€ pris en compte ! une date 
donn€e et que le pr€sent dossier ne peut int€grer l'ensemble des €volutions qui auraient vu le jour ult€rieurement. 
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! CAMPAGNES DE TERRAIN NATURALISTES 

Des campagnes de terrain ont €t€ r€alis€es par un €cologue (botaniste) en avril 2025 sur plusieurs sites ! enjeux, sur 
lesquels des projets de d€veloppement €taient envisag€s. 
 

Les investigations r€alis€es ont permis de pr€ciser les enjeux et de faire €voluer le projet de PLU. 

! L'EVALUATION DES INCIDENCES DU PLU  

L'€valuation des impacts pr€visibles du PLU a port€ sur l'ensemble des volets de l'environnement analys€s au stade 
de l'€tat initial et a conduit ! mettre en €vidence, ! partir des sensibilit€s recens€es dans l'€tat initial de 
l'environnement, les impacts g€n€raux (directs et indirects) et de d€finir les principales mesures permettant de 

supprimer, r€duire ou compenser les effets n€gatifs.  

La m€thode d'€valuation environnementale reprend, en l'adaptant, le contenu de l'€tude d'impact des projets, ! la 
diff€rence pr•s que, visant des orientations d'am€nagement du territoire, les projets qui en d€coulent ne sont pas 
encore localis€s et/ou d€finis avec toutes leurs pr€cisions sur ce territoire. 

Il est donc pr€cis€ que les enjeux ! prendre en compte et les mesures ! proposer ne sont ni de m•me nature, ni ! la 

m•me €chelle et au m•me degr€ de pr€cision que ceux €valu€s dans le cadre d'un projet pr€cis€ment localis€ et 
d€fini dans ses caract€ristiques techniques. 

Pr€cisons enfin que l'€valuation environnementale du PLU a €t€ r€alis€e ! deux €chelles : 

1.! Une premi•re €valuation des incidences a port€ sur les incidences pr€visibles sur la globalit€ du territoire. 

Dans ce cadre, ce sont les orientations du PADD et ses mesures associ€es qui ont €t€ €valu€es, ainsi que 
l'impact global du zonage et de son r•glement associ€. 

2.! La seconde €valuation des incidences s'est port€e sur des p€rim•tres plus pr€cis, d€limitant des espaces 
concern€es par des projets port€s par le PLU : les secteurs d'OAP, les secteurs autorisant des am€nagements 

sur des espaces ! l'occupation du sol encore naturelle, ainsi que les secteurs dans ou ! proximit€ des sites 
Natura 2000 et susceptibles d'impacter un site du fait de la vocation du sol d€finie par le PLU. 

L'€valuation environnementale du PLU a donc bien pris en compte le souci de la pr€servation et de la mise en valeur 
de l'environnement de Ruffec tout au long de son d€roulement, et ce aux diff€rentes €chelles concern€es par la mise 
en úuvre du PLU.
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!RESUME NON TECHNIQUE DE 
L'EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE  

!  
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VIII.1.!SYNTHESE DE L'ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

Th€matiques Atouts Faiblesses 

Caract€ristiques g€ophysiques 
Un territoire peu urbanis€ avec une 
grande partie de for•ts et espaces 
naturels 

Des effets du changement climatique 
d€j! visibles 

Patrimoine naturel et biodiversit€ 

Un patrimoine naturel bien pr€sent 

caract€ris€ par une mosa‚que de 
milieux agricoles, humides, des 
€l€ments forestiers (haies), et des 
boisements  

Une pr€sence de zones humides 
abritant une biodiversit€ 
remarquable identifi€s comme 
r€servoirs de biodiversit€ 

Des r€servoirs de biodiversit€ 

identifi€s dans la TVB pr€sentant 
des milieux vari€s et des connexions 
entre ces r€servoirs 

Des €l€ments fragmentant les 
continuit€s €cologiques (routes, 
espaces urbanis€s¼) 

Des esp•ces exotiques envahissantes 

potentiellement pr€sentes 

Ressources 
naturelles 

Ressource en 
eau 

Des cours d'eau en bon €tat 

chimique 

Des masses d'eau souterraine en 
bon €tat quantitatif et chimique 

Une bonne qualit€ de l'eau potable 

Ressource en eau de capacit€ 
suffisante 

Un cours d'eau en €tat €cologique 
moyen 

Une commune en ZRE donc une 
vigilance quant aux ressources en 

eau 

Ressource 

€nerg€tique 

Une production d'€nergies 
renouvelables sup€rieure ! la 

production d'€nergies non 
renouvelables 

Une consommation de produits 

p€troliers €lev€e dans le secteur du 
transport 

Patrimoine et paysage 
Un paysage d€grad€ ! cause du 
mitage r€sidentiel 

 

Risques Naturels  

Un risque sismique mod€r€ 

Un risque feu de for•t pr€sent sur la 
commune 

Un risque mouvement de terrain li€ 

au retrait-gonflement des argiles  
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Technologiques  

Deux ICPE pr€sentes sur la commune 

Un risque li€ au transport de mati•res 

dangereuses (voies routi•res) 

Un risque nucl€aire pr€sent sur la 
commune 

Pollutions et 
nuisances 

Qualit€ de l'air 
Une qualit€ de l'air bonne ! 
moyenne 

Utilisation des transports individuels 

augmentant la pollution de l'air 
(transport 2eme secteur qui 
consomme le plus) 

Assainissement 

et eaux 
pluviales 

Une station d'€puration conforme 

et de capacit€ suffisante  

Des eaux pluviales qui peuvent 

aggraver le risque inondation 

D€chets 
Une am€lioration de la qualit€ des 
services avec des actions mises en 

place au niveau de la CAPCA 

Une augmentation globale des 
tonnages 

Sites pollu€s   

Bruit  

Un territoire relativement peu 
bruyant  

Pas d'infrastructures de transports 
bruyantes sur la commune 

Des infrastructures de transports 
bruyantes 

Radon  Un potentiel radon fort 

 

Les principaux enjeux d€finis suite ! la r€alisation de l'€tat initial de l'environnement ont €t€ hi€rarchis€s et 
cartographi€s : 
 

Th€matiques Enjeux Hi€rarchisation 

Climat ± air - 
€nergie 

L'anticipation et la limitation des effets du r€chauffement 
climatique 

Enjeu fort 

La conservation des puits de carbone Enjeu fort 
La limitation des €missions de polluants pour pr€server une 
bonne qualit€ de l'air 

Enjeu fort 

La diminution de la consommation €nerg€tique en agissant 
notamment sur l'isolation des b"timents, l'urbanisme dense et le 
d€veloppement des alternatives ! l'utilisation de la voiture 
individuelle  

Enjeu fort 

Le d€veloppement des €nergies renouvelables dans le respect des 
enjeux environnementaux, paysagers, architecturaux et 
patrimoniaux 

Enjeu mod€r€ 

Patrimoine 
naturel et 
biodiversit€ 

La pr€servation de la trame verte  
o! en pr€servant les r€servoirs de biodiversit€  
o! en favorisant les milieux favorables au d€placement des 

esp•ces entre ces espaces 

Enjeu majeur 
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La pr€servation de la trame bleue (zones humides cours d'eau et 
leurs abords) Enjeu majeur 

La pr€servation et la restauration de la nature en milieu urbain Enjeu fort 
La pr€servation de la biodiversit€ en milieu agricole : 

-! en favorisant les pratiques respectueuses de 
l'environnement ; 

-! en prot€geant les €l€ments de continuit€ €cologique. 

Enjeu fort 

La limitation du d€veloppement de nouvelles esp•ces invasives 
et la ma#trise de celles d€j! pr€sentes 

Enjeu mod€r€ 

Ressources 
naturelles 

La pr€servation et l'am€lioration de l'€tat €cologique des cours 
d'eau 

Enjeu fort 

La pr€servation et l'am€lioration de l'€tat chimique des masses 
d'eau souterraines et superficielles 

Enjeu fort 

La pr€servation de l'€tat quantitatif des masses d'eau souterraine Enjeu fort 
La maitrise de l'imperm€abilisation des sols Enjeu majeur 
L'adaptation du d€veloppement urbain du territoire ! la ressource 
en eau et ! la capacit€ des r€seaux 

Enjeu majeur 

L'adaptation du d€veloppement urbain ! la pr€sence ou ! la mise 
en place de syst•mes d'assainissement collectif ou non collectif 
performants 

Enjeu fort 

La gestion des eaux pluviales dans les projets d'am€nagement Enjeu fort 

Risques 

La prise en compte des secteurs ! risques identifi€s dans le futur 
document d'urbanisme 

Enjeu majeur 

L'anticipation de tout nouveau risque dans le projet de 
d€veloppement communal 

Enjeu fort 

Pollutions et 
nuisances 

Le maintien de la collecte et du traitement des d€chets en 
ad€quation avec les besoins du territoire 

Enjeu faible 

La prise en compte de la pollution potentielle des sites 
potentiellement pollu€s 

Enjeu mod€r€ 

La protection de la commune de potentielles sources de nuisance 
sonore Enjeu faible 

Paysage et 
patrimoine 

La bonne int€gration des constructions neuves Enjeu mod€r€ 
Ma#trise de l'€talement urbain et densification des centralit€s Enjeu fort 
Valorisation d'une agriculture entretenant terrasses et espaces 
ouverts 

Enjeu fort 

La pr€servation du patrimoine culturel, historique et vernaculaire Enjeu fort 
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VIII.2.!EVALUATION DES INCIDENCES DU PADD 

Le tableau suivant synth€tise l'ensemble des incidences, positives ou n€gatives, du PADD. 
 

Chaque th€matique trait€e dans l'€tat initial de l'environnement s'est vu affecter une note par orientations du PADD. 
 

Th• me 

Revitaliser le 
territoire par un 
d€veloppement 

€quilibr€ 

Soutenir et 
dynamiser 
l'activit€ 

€conomique 
locale 

Conforter les 
stationnements 

existants et 
am€liorer les 
modes doux 

Pr€server 
l'environnement, 
le cadre de vie et 

les paysages 

Bilan par 
th• me 

Milieux naturels et 
biodiversit€ 

++ -  ++ ++ 

Paysages et 
patrimoine 

+ + + ++ + 

Risques +   ++ + 
Bruit -  + + + 
Eau et 
assainissement 

-  + ++ + 

Climat/Air/Energie - ++ ++ + + 
D€chets / 
pollutions 

-   + 0 

Consommation 
d'espaces 

- -  + - 

 
La plus-value du PADD varie selon les th€matiques mais son bilan reste positif sur l©environnement. 
 
De nombreuses th€matiques pr€sentent un bilan positif : milieux naturels et biodiversit€, paysages et patrimoine, 

risques, bruit, eau et assainissement, climat/air/€nergie.  
 
La prise en compte des milieux naturels et de la biodiversit€ est notamment d€velopp€e dans l'axe 4. Plusieurs points 
sont d€taill€s par le PADD pour limiter prendre en compte les risques. Le PADD assure l'approvisionnement en eau 

des habitants tout en conservant une ressource en eau durable et s€curis€e et le PADD d€veloppe des points limitant 
les €missions de GES et les nuisances sonores. Cependant, la croissance d€mographique aura un impact notable sur 
ces th€matiques. 
 
La th€matique des d€chets r€v•le un bilan neutre. En effet, le PADD prend en compte la gestion des d€chets mais la 

croissance d€mographique entrainera une augmentation des d€chets et le PLU a peu de leviers d'actions. 
 
Enfin, le bilan sur la consommation d'espaces est n€gatif. Malgr€ l'objectif de mod€rer l'emprise fonci•re, 
l'augmentation de la population et des activit€s engendrera une consommation d'espaces. 

!  

#$%&'()(%*'!
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Quelques €l€ments !  retenir en ce qui concerne le PADD 

D€mographie 

! ! Objectif de population ! l'horizon PLU : environ 1615 habitants (+ 109 habitants) 
! ! Croissance d€mographique vis€e : environ + 0,50% par an (compatible avec le SCoT) 

 
Logements 

! ! R€alisation d'environ 111 logements (environ 65 en densification / environ 46 en extension urbaine dont 
40 en coups partis (avant application du SCoT en 2023)) 
 

Consommation d'espaces 
! ! A l'horizon 2035, il est pr€vu une consommation d'espaces d'environ 2,8ha 
! ! Environ 2ha pour l'habitat, et environ 0,8 ha pour les activit€s €conomiques 

 
Divers 

! ! Favoriser l'implantation de nouveaux exploitants agricoles et encourager le pastoralisme 
! ! P€renniser les €quipements existants 
! ! Cr€er environ 50 places suppl€mentaires pour r€pondre ! la demande actuelle et future ! la fois pour 

les habitants, les activit€s et les commerces. 
! ! D€velopper les mobilit€s douces (r€alisation de voies douces, projet au SCoT) 
! ! Pr€server les grands paysages et cr€er des espaces de nature en enveloppe urbaine 
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VIII.3.!ANALYSE DES CHANGEMENTS DE VOCATION DES ZONES ENTRE LE PLU EN 

REVISION ET LE PROJET DE PLU 

 
L'analyse du zonage permet, en croisant des donn€es de surface, d'avoir une approche quantitative des incidences 

du plan local d'urbanisme sur l'environnement. 
Les tableaux suivants quantifient les changements de vocation entre le PLU en r€vision et le PLU, c'est-!-dire que le 
zonage et r•glement associ€ ! ces surfaces ont €volu€. 
 

    Projet de PLU (ha)     

    U AU A N TOTAUX % 

P
LU

 e
n 

r€
vi

si
on

 (
ha

)

U 100,63 0,00 3,11 21.89 125,3 16,21 

AU 0,75 2,89 0,00 0,00 3,64 0,47 

A 0,09 0,00 163,23 2,84 166,16 21,37 

N 0,86 0,00 34,04 446,70 481,60 61,95 

  TOTAUX 102,33 2,89 200,18 471,27 776,7   

  % 13,18 0,37 25,77 60,68     
 

  
PLU 2014 PLU 2025 

Evolution  

  en % en ha 

U 125 ,3 102,33 -18,60% -22,97 

AU 3,64 2,89 -20,60% -0,75 

A 166,16 200,18 20,59% 34,22 

N 481,60 471,72 -2,05% -9,88 
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!

La surface des zones U et AU a fortement diminu€ avec le projet de PLU (-24,4 ha). Cela s'explique par la suppression 
des zones U situ€es au-del! de l'enveloppe urbanis€e d€finie dans le SCoT et par l'effort d'urbanisation et de 
densification dans le tissu urbain existant. 

La part des espaces agricoles a fortement augment€, passant de 21,37 % dans le PLU actuel ! 27,77 % dans le projet. 

Les zones naturelles, elles, perdent en surface (62% ! 60,7%), notamment par un transfert d'une zone N vers une 
zone Apa nouvellement cr€€e, d€di€e ! l'activit€ de pastoralisme.   
!  
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VIII.4.!! VALUATION DES INCIDENCES SUR L'ENVIRONNEMENT DU ZONAGE, 

REGLEMENT ET OAP ET MESURES D'EVITEMENT DE REDUCTION ET DE 

COMPENSATION DES IMPACTS ASSOCIEES 

! INCIDENCES DU PLU SUR L'ENERGIE, LA QUALITE DE L'AIR ET LE CLIMAT ET MESURES 

ASSOCIEES 

Le d€veloppement communal va entra#ner un besoin accru en €nergie et va induire des €missions gaz ! effet de serre 
et de polluants dans l'atmosph•re plus importantes (transports routiers, habitations¼). De plus, l'artificialisation 

des sols impliquera une diminution de la capacit€ de stockage du carbone dans les sols.  

Le PLU fait des efforts sur l'imperm€abilisation des sols en la limitant au maximum et en freinant l'€talement urbain, 
ce qui permet de diminuer les d€placements motoris€s. Le r•glement de chaque zone contient €galement des 
dispositions relatives aux performances €nerg€tiques et environnementales. Enfin, le PLU identifie des arbres 

remarquables, des lin€aires bois€s et haies, des zones humides ! pr€server et impose de conserver au maximum des 
arbres adultes sains et ne causant pas de nuisances pour les constructions sur les parcelles. 

!
Enjeux Incidences r€siduelles 

L'anticipation et la limitation des effets du r€chauffement climatique Incidences faibles 
La conservation des puits de carbone Incidences faibles 
La limitation des €missions de polluants pour pr€server une bonne qualit€ de 
l'air 

Incidences positives 

La diminution de la consommation €nerg€tique en agissant notamment sur 
l'isolation des b"timents, l'urbanisme dense et le d€veloppement des 
alternatives ! l'utilisation de la voiture individuelle  

Incidences positives 

Le d€veloppement des €nergies renouvelables dans le respect des enjeux 
environnementaux, paysagers, architecturaux et patrimoniaux 

Incidences positives 

  Au vu des mesures d€j!  int€gr€es dans le PLU, aucune mesure suppl€mentaire n'est !  mettre en place pour la 

th€matique climat, €mission des gaz !  effet de serre et changement climatique. 

  En effet, le PLU pr€voit d'artificialiser 2,9 ha !  terme, dont seulement 0,3 ha en extension de l'enveloppe 

urbaine, ce qui est tr• s raisonnable. Cette artificialisation maitris€e permettra de conserver des espaces 

naturels et €l€ments v€g€taux !  m• me de stocker du carbone.  

 

! INCIDENCES DU PLU SUR LES MILIEUX NATURELS, LA BIODIVERSITE ET LES 

CONTINUITES ECOLOGIQUES ET MESURES ASSOCIEES 

Les OAP de la zone 1AUa Combe Ouest et 1AUb Ruissol prennent bien en compte les enjeux €cologiques, les sch€ma 
d'OAP ont €t€ adapt€ afin d'€viter la destruction d'habitats support de biodiversit€.  
D'autres mesures prises dans le PLU sont favorables ! la biodiversit€ : 

>! Evitement des secteurs ! enjeu ; 
>! Limitation de l'artificialisation des sols ; 
>! Pr€servation des zones humides et des espaces de bon fonctionnement des cours d'eau ; 
>! Pr€servation des lin€aires de haies et arbres isol€s ; 
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Le PLU contient aussi une OAP th€matique trame verte et bleue contenant des dispositions favorables aux 
continuit€s €cologiques et les €l€ments de la TVB sont prot€g€s dans le zonage. 
 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU et mesures suppl€mentaires propos€es pour les OAP, les 

incidences sur les milieux naturels et la biodiversit€ et les enjeux associ€s sont consid€r€es comme faible en 

fonction de la bonne r€alisation des mesures.   

!

! INCIDENCES DU PLU SUR LES RESSOURCES NATURELLES ET MESURES ASSOCIEES 

VIII.4.3.1.! EAU POTABLE 

Le d€veloppement communal peut entrainer une pollution des eaux notamment par l'artificialisation des sols 
entrainant une augmentation du ruissellement (hydrocarbures, mati•res en suspension, d€chets, m€taux, d€jections 

canines, etc.). 
 
L'OAP TVB comporte une orientation pour pr€server les cours d'eau et PLU int•gre des prescriptions 
graphiques permettant de prot€ger les milieux aquatiques via la protection des zones humides, du chevelu 
hydrographique et des espaces de bon fonctionnement. 

 
La commune est desservie en eau par trois captages. 
 
La consommation d'eau ! Veyras repr€sente 66 517 m3 en 2022 et 64 819 m3 en 2023 soit une baisse de 3 %. 

 
Selon EauFrance, en 2023, la conformit€ microbiologique de l'eau au robinet en 2022 est de 97,70 %. La conformit€ 
physico-chimique est de 100 %. 
 

La zone Nb d€di€e ! la Maison d'Accueil Sp€cialis€e, est inclus dans le p€rim•tre de protection €loign€ du captage 
de la Bar•ze. N€anmoins, ! ce jour, ce captage n'est plus exploit€ techniquement. Par ailleurs, le secteur est d€j! b"ti 
et le r•glement n'autorise qu'une extension limit€e des constructions existantes, qui sera sans incidence sur la 
ressource. 
 

Aucun secteur de d€veloppement ne se situe ! proximit€ des cours d'eau. 
 
Les cours d'eau sont en majeure partie en zone N ou A.  
 

Enjeux Bilan 

La pr€servation de la trame verte en pr€servant les 
r€servoirs de biodiversit€ et en favorisant les milieux 
favorables au d€placement des esp•ces entre ces 
espaces. 

Incidence faibles 

La pr€servation de la trame bleue (zones humides, foss€s 
humides, cours d'eau et leurs abords (berges et 

ripisylves). 

Incidences neutre 

La pr€servation et la restauration des continuit€s 
€cologiques en milieu urbain. 

Incidences faibles 
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Dans l'ensemble de la zone, sont interdites toutes les constructions sur une distance minimale de 10 m•tres de la 
rive des cours d'eau et talwegs.  
 

Les zones humides sont identifi€es par une prescription graphique et prot€g€s au titre de l'article L.151-23 du Code 
de l'urbanisme.  
 
Les p€rim•tres de protection des captages sont identifi€s par une trame sur le plan de zonage.  

 

!
Enjeux Bilan 

La pr€servation et l'am€lioration de l'€tat €cologique des cours d'eau Incidences faibles 

La pr€servation et l'am€lioration de l'€tat chimique des masses d'eau 
souterraines et superficielles 

Incidences faibles 

La pr€servation de l'€tat quantitatif des masses d'eau souterraine Incidences faibles 
La maitrise de l'imperm€abilisation des sols Incidences faibles 
L'adaptation du d€veloppement urbain du territoire ! la ressource en eau et ! 
la capacit€ des r€seaux 

Incidences faibles 

 
  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU, les incidences sur l'eau potable et l'enjeu associ€ sont 

consid€r€es comme faibles. 

!

VIII.4.3.2.! ASSAINISSEMENT 

Le d€veloppement communal va entra#ner un besoin de raccordement au r€seau d'assainissement, ainsi qu'une 

augmentation des charges entrantes dans la station d'€puration.  
La station de traitement des eaux us€es de Privas, d'une capacit€ de temps sec de 18 000 EH permet de traiter 4000 
m3 /j d'effluents. 
Selon les charges moyennes enregistr€es, la capacit€ nominale de la station n'est pas atteinte, en 2022, la charge 

maximale entrante est de 14 445 EH. 
Le taux de charge hydraulique est en coh€rence avec les taux de charges organiques. 
La capacit€ de la STEP est suffisante pour traiter l'augmentation de population pr€vue par le projet de PLU. 

Enjeux Bilan 
L'adaptation du d€veloppement urbain ! la pr€sence ou ! la mise en place de 
syst•mes d'assainissement collectif ou non collectif performants 

Incidences faibles 

 
  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU, les incidences sur l'assainissement et l'enjeu associ€ sont 

faibles. La STEP €tant de capacit€ suffisante pour accueillir une augmentation de la population.  

!

VIII.4.3.3.! EAUX PLUVIALES 

L'OAP TVB pr€conise dans les principes g€n€raux d'am€nagement de limiter l'imperm€abilisation des sols et de 
d€simperm€abiliser les sols.  

Les deux OAP sectorielles Ruissol et Combe Ouest pr€cisent que la gestion des eaux pluviales devra •tre assur€e sur 
la zone. On recherchera €galement ! favoriser la r€tention des eaux pluviales ! la parcelle. 
L'artificialisation des sols engendr€e par ce PLU est tr•s limit€e : La surface des zones urbaines diminue fortement et 
les zones A et N gagnent pr•s de 25 ha.  
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Le r•glement de toutes les zones pr€cise que pour l'€vacuation des eaux pluviales recueillies sur l'unit€ fonci•re, il 
sera privil€gi€ la mise en place de dispositifs avec infiltration (exemple : bassins de r€tention des eaux ! ciel ouvert).  
 

Enjeux Bilan 
La gestion des eaux pluviale dans les projets d'am€nagement Incidences faibles 

 
  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU, les incidences sur les eaux pluviales et l'enjeu associ€ sont 

consid€r€es comme faibles et aucune mesure suppl€mentaire n'est !  mettre en place. 

!  
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! INCIDENCES DU PLU SUR LES RISQUES  

VIII.4.4.1.! RISQUE INONDATION 

La commune de Veyras est expos€e sur une partie de son territoire ! un risque d©inondation par remont€e de nappes 
et inondation de caves.  

Le secteur 1AUa Combe Ouest est concern€ par un risque potentiel d'inondations de cave. 
L'OAP TVB pr€conise dans les principes g€n€raux d'am€nagement de limiter l'imperm€abilisation des sols et 
d€simperm€abiliser les sols.  
L'OAP Combe Ouest pr€voit par ailleurs de limiter l'imperm€abilisation de chaque lot pour faciliter l'infiltration des 

eaux pluviales. Un bassin de r€tention des eaux pluviales situ€ en amont de la zone humide g•re les eaux de 
ruissellement de l'op€ration et pr€serve la zone humide. 

VIII.4.4.2.! RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 

Le territoire entier de la commune de Veyras est concern€ par des zones de susceptibilit€ au retrait-gonflement des 

argiles moyenne, et certains secteurs, ! l'ouest du territoire communal le long de la RD104, sont concern€s par le 
risque mouvement de terrain. Ces secteurs sont inconstructibles. 

VIII.4.4.3.! RISQUE FEU DE FORETS 

La commune de Veyras, comme tout le d€partement de l'Ard•che est soumise au risque feu de for•t. Aucune zone 
urbanisable du PLU n'est programm€e en dehors de l'enveloppe urbaine d€limit€e dans le cadre du SCoT. 

La r•glementation en mati•re de d€fense ext€rieure contre l'incendie (€dict€e par le SDIS de l'Ard•che), compte tenu 
du risque feu de for•t pr€sent sur la commune est pr€sent€e en annexe du r•glement. 

VIII.4.4.4.! RISQUE MINIER 

Le territoire est concern€ par un risque minier sur une petite partie sud-est de la commune. Le Plan de Pr€vention 

des Risques Miniers a €t€ approuv€ le 22 mai 2017, il identifie les bassins de mines de fer de Privas (Saint-Priest, 
Veyras). Il est annex€ au PLU et son p€rim•tre est report€ sur le plan de zonage. 

Enjeux Bilan 
La prise en compte des secteurs ! risques identifi€s dans le futur document 
d'urbanisme  

Incidences faibles 

L'anticipation de tout nouveau risque dans le projet de d€veloppement 
communal 

Incidences faibles 

 

  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU et la mesure suppl€mentaire propos€e, les incidences sur la 

th€matique des risques et leurs enjeux associ€s sont consid€r€es comme faibles. 

!  
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! INCIDENCES DU PLU SUR LES POLLUTIONS ET NUISANCES ET MESURES ASSOCIEES 

VIII.4.5.1.! DECHETS  

Le d€veloppement communal va entra#ner une production suppl€mentaire de d€chets. N€anmoins, l'anticipation du 
d€veloppement d€mographique devrait permettre de continuer la bonne gestion des d€chets effectu€e sur la 

commune par le gestionnaire.  

!
Enjeux Bilan 

Le maintien de la collecte et du traitement des d€chets en 
ad€quation avec les besoins du territoire 

Incidences faibles 

!
  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU et la mesure suppl€mentaire propos€e, les incidences sur la 

th€matique des d€chets et leurs enjeux associ€s sont consid€r€es comme faibles. 

!

VIII.4.5.2.! SITES ET SOLS POLLUES 

Sur la commune de Veyras, trois sites BASIAS sont identifi€s. Aucune zone AU ne se situe sur des sites et sols 

potentiellement pollu€s.  

Enjeux Bilan 
La prise en compte des sites potentiellement pollu€s dans les projets 
d'am€nagement 

Incidences faibles 

  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU et la mesure suppl€mentaire propos€e, les incidences sur la 

th€matique des sols pollu€s et leurs enjeux associ€s sont consid€r€es comme faibles. 

!

VIII.4.5.3.! NUISANCES SONORES 

La RD 104 est identifi€e comme une infrastructure de transport terrestre g€n€ratrice de nuisances sonores de 
cat€gorie 3 (arr•t€ pr€fectoral de 2011). 
Le PLU ne pr€voit pas de site de d€veloppement de l'urbanisation ! proximit€ de sources de bruit 

!
Enjeux Bilan 

La limitation de l'extension des zones bruyantes dans les zones soumises ! des 
nuisances importantes ! proximit€ des r€seaux et la pr€servation les zones 
calmes 

Incidences faibles 

  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU et la mesure suppl€mentaire propos€e, les incidences sur la 

th€matique d'exposition aux nuisances sonores et leurs enjeux associ€s sont consid€r€es comme faibles. 

! INCIDENCES DU PLU SUR LE PATRIMOINE PAYSAGER ET BATI ET MESURES ASSOCIEES 

La commune de Veyras ne compte aucun site class€ ou inscrit, ni monument class€ ou inscrit. Elle ne dispose pas 
d'un Site patrimonial Remarquable 
Elle est en petite partie comprise dans le p€rim•tre de protection au titre des abords des monuments historiques 
pour 2 monuments inscrits situ€s sur la commune de Saint Priest :  le Ch"teau d©Entrevaux et les Anciennes mines de 
fer. Aucun secteur de d€veloppement pr€vu au PLU n'affecte ces p€rim•tres. 
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Les OAP donnent des orientations sur le traitement paysager : haies ! pr€server et ! cr€er, arbres remarquables isol€s 
! pr€server. 
Le PLU int•gre plusieurs prescriptions graphiques permettant de prot€ger le patrimoine paysager et b"ti :  

>! Secteurs et lin€aires d'Espaces V€g€taux ! Pr€server identifi€s au titre de l'article L.151-23 et L.151-19 du 
Code de l'urbanisme ; 

>! El€ments de patrimoine b"ti identifi€s au titre de l'article L.151-19 du Code de l'urbanisme. 
Le PLU identifie des secteurs paysagers ! pr€server au titre de l©article L151-23 du Code de l©Urbanisme, notamment 
le long de la route Imp€riale, ainsi que 36 €l€ments de patrimoine ! pr€server au titre de l©article L.151-19 du Code 
de l©Urbanisme, dont la liste est pr€sent€e dans le r•glement (graphique et €crit). 
Le PLU prot•ge €galement un c$ne de vue (pr•s de l'€glise) ! pr€server au titre de l'article L151-19 du code de 
l'urbanisme. Dans ce c$ne de vue rep€r€ sur les documents graphiques, la hauteur des constructions est strictement 
limit€e ! R+1. 
!

Enjeux Bilan 

La bonne int€gration des constructions neuves Incidences faibles 

Ma#trise de l'€talement urbain et densification des centralit€s Incidences faibles 

Valorisation d'une agriculture entretenant terrasses et espaces ouverts Incidences positives 

La pr€servation du patrimoine culturel, historique et vernaculaire Incidences positives 

!

  Au vu des mesures d€j!  prises au sein du PLU, les incidences sur la th€matique du paysage et du patrimoine et 

les enjeux associ€s sont consid€r€es comme faibles et aucune mesure suppl€mentaire n'est !  mettre en place. 

! !
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Quelques €l€ments !  retenir en ce qui concerne les OAP 
! ! Maintien de l'OAP « Combe Ouest » devenue 1AUa au PLU r€vis€ 
! ! Cr€ation de l'OAP « Ruissol » ! la suite du reclassement de 2AU ! 1AUb du secteur 
! ! « Ruissol » est consid€r€ comme un secteur strat€gique au SCoT 
! ! Cr€ation d'une OAP « Trames Vertes et Bleues » (TVB) 

 
Logements 

! ! Environ 23 logements ! « Combe Ouest » (Env. 11 logements individuels / 12 en interm€diaire-
collectif) 

! ! Environ 35 logements ! « Ruissol » (dont environ 14 LLS) 
 
En termes de superficies : 

! ! 1,3 ha environ pour « Combe Ouest » consid€r€ en extension (Y 2500m•) 
! ! 1,4 ha environ pour « Ruissol » consid€r€ en extension (Y 2500m•) 
! ! Op€rations d€velopp€es au sein de l'enveloppe urbaine (compatible au SCoT) 

!
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Sch€ma de l'OAP « Trames Vertes et Bleues » (TVB) 

!
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"
!

Quelques €l€ments !  retenir en ce qui concerne le r• glement €crit 
! ! Modernisation globale du r•glement (structure/nouvelles destinations-sous destinations/Nouvelles 

r•gles (v€los, performances €nerg€tiques, num€rique) 
! ! Actualisation de la liste des €l€ments du patrimoine (L151-19 du CU) 
! ! Prise en compte des enjeux paysagers et €cologiques (L151-23 du CU) 
! ! Actualisation de la liste des ER (10 au total contre 13 auparavant) 

 
Commerces 

! ! Limitation de la SDP des commerces ! 250m• (compatible au SCoT) 
 

Risques 
! ! Infiltration des eaux pluviales ! la parcelle (compatible au SCoT) 

Agriculture et environnement 
! ! Suppression des zones indic€es « zh », « h » et report des r•gles en zone A / N 
! ! Mise en conformit€ de la l€gislation par rapport aux autorisations et interdictions 
! ! Admission des serres jusqu'! 500m• en secteur Ap 
! ! Cr€ation d'un secteur Apa pour l'activit€ pastorale avec abris r€versibles 

Quelques €l€ments !  retenir en ce qui concerne le zonage 
! ! Mise en compatibilit€ le zonage avec l'enveloppe concert€e au SCoT 

 
! ! Reclassement des secteurs Ua/Uah/Up en zone N des parcelles/secteurs se situant en dehors de 

l'enveloppe concert€e au SCoT : suppression de la zone Uah 
 

! ! Reclassement en Ub des secteurs Up en enveloppe urbaine : suppression de la zone Up 
 

! ! Secteurs Nb cr€es afin d'int€grer la maison d'accueil sp€cialis€e et la biblioth•que d€partementale 
afin de garder des possibilit€s d'extension dans les limites impos€es par les r•gles de la zone N. 
 

! ! Reclassement en A ou N des parcelles en Ub ne faisant pas partie de l'enveloppe concert€e au SCoT 
ou bien identifi€es comme des espaces de nature au sein de l'enveloppe. 
 

! ! Suppression des indices « h », « zh » (! l'exception de Ubzh) et int€gration dans les zones respectives.  
 

! ! Cr€ation d'un secteur Apa d€di€ au pastoralisme ! la suite des recommandations du diagnostic 
agricole men€ par la Chambre d'agriculture. 
 

! ! Reclassement en Ui de parcelles repr€sentants des outils €conomiques pour l'agriculture locale 
(entrep$ts de ch"taigne/magasin de producteurs/abattoir) 
 

! ! Ajout de nombreux €l€ments de pr€servation au titre des articles L151-19 et L151-23 du code de 
l'urbanisme » 
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Plan de zonage du PLU en vigueur> 
!

!
!

Plan de zonage du PLU r€vis€> 

!
!
* Plans de zonage du PLU simplifi•s sous SIG (se r•f•rer aux plans de zonage officiels) 
!
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!

VIII.5.!EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000 

La Commune de Veyras est concern€e par la pr€sence d'une zone sp€ciale de conservation (ZSC) de la directive 
Habitats « Rompon-Ouv•ze-Payre » (FR8201669). La surface totale du site est de 1054 ha. Sur Veyras, il ne concerne 
que le cours d'eau du M€zayou et ses affluents. 
Aucun SSI n'est situ€ au sein du site Natura 2000, ni !  moins d'un kilom• tre du site (voir carte ci-dessous).  
L'int€gralit€ du site Natura 2000 se situe en zone N du PLU (et tr•s ponctuellement en zone A).  
Le DOCOB d€finit les mesures de gestion ! mettre en place : 

! ! Am€nagement ou effacement de seuils d©origine anthropique  

! ! Restauration, maintien et entretien des berges et ripisylves des cours d©eau et favoriser le vieillissement des 
for•ts 

! ! Restauration pr€alable ! la mise en place d©un pastoralisme : ouverture du milieu 

! ! Maintenir les milieux ouverts et semi-ouverts par d€broussaillage ou fauche et /ou par une gestion pastorale 

! ! Maintien, restauration ou entretien des haies et des vergers extensifs 

! ! Mettre en place des am€nagements et des protocoles pour limiter la progression des esp•ces exotiques 

envahissantes sur les cours d©eau. 

De mani•re g€n€rale les mesures int€gr€es au PLU sur les milieux naturels, la biodiversit€ et les continuit€s 
€cologiques sont favorables €galement pour la conservation des sites Natura 2000. Ces mesures sont d€taill€es dans 
la partie « Incidences du PLU sur la biodiversit€, les milieux naturels et les continuit€s €cologiques et mesures 
associ€es ».  
Le PLU de Veyras contribue ! la mise en úuvre de ces mesures et ! l'atteinte des objectifs et principes de gestion 
propos€s dans le DOCOB. 
 
Compte tenu des mesures int€gr€es dans les OAP, le zonage et le r• glement, les incidences du PLU de Veyras 
sont jug€es non significatives (faibles) sur les habitats et esp• ces ayant port€ !  d€signation du site Natura 2000 
concern€.
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